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PARIS, 14 NOVEMBRE. 

Ou jii daûs le Moniteur : 

, Les travaux de la conférence de Zurich sont arrivés à 

leur terme, et les actes qu'elle avait pour mission de con-

tre ont été signés aujourd'hui par les plénipotentiaires 
j
e
 France, d'Autriche et de Sardaigne. 

„ Us comprennent trois traités. 

Le premier, conclu entre la Franco M l'Autriche, tti 

,;
e
 |a cession de la Lombardie à la France avec les con-

fiions qui s'y rattachent. 

, Par le second, la France cède cette province aux mê-
ç0 conditions à la Sardaigne. 

'„ Le troisième rétablit l'état de paix entre la France, 
l'Autriche et la Sardaigne. 

, Les diverses clauses de ces traités, conçues dans 

l'esprit des préliminaires de Villafranca, en consacrent les 
dispositions. 

, Le Gouvernement de l'Empereur et celui de Sa Ma-

jsté Impériale et Royale Apostolique se sont entendus 

pour provoquer la réunion d'un Congrès qui aura à pren-

dre communication des traités de Zurich et à délibérer sur 

les moyens les plus propres à fonder la pacification de 

l'Italie sur des bases solides et durables. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Duboys, premier président. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

mm DE RENTRÉE.— Les Etats-Généraux et VOrdon-
nance d'Orléans de 1560. 

M. Greffier, avocat-général, chargé de prononcer le 

discours de rentrée,avait pris pour texte : Les Etats Géné-

met l'Ordonnance d'Orléans de 1560. Voici le texte de 
te discours : 

i. 
Messieurs, 

Tout le monde relève du droit, et l'on a exprimé une pen-
ïianssi vraie qu'élevée, quand on a dit dans un aphorisme 
ttrgique et concis : Le droit c'est la vie! 

Oui, messieurs, le droit c'est la vie des peuples, c'est la vie 
«individus; par lui vivent et grandissent les nations, par 
•ries individus s'élèvent et vivent, car le droit c'est l'en-
*t>l«des lois divines et humaines écrites et non écrites, ba-
'eisentielle de la justice, lien sacré de la société sur la 
terre. 

Etant donné un grand peuple, dans la plénitude de sa vie 
Me et politique, ce serait un beau travail de rechercher", à 
«ws les siècles, les monuments législatifs doiu l'étude, en 

"s aisantacsisteraudéveloppemerusuccessif du droit chezce 
Pple, nous montrerait en même temps comme les divers âges 
» vie. Eiant donné notre chère et noble France, par exem-
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plus loin I exécu tion de cette entreprise, œuvre capitale dont 
nous vous dirons peut-être un jour l'importance trop peu mise 
en lumière, au point de vue politique et social. A ce siècle ap 
partieiment nos plus célèbres jurisconsultes, Cuja» et Dumou-
lin et le chancelier Michel de l'IIospital. 

Je ne veux pas cependant m'arrèter à cette première moitié 
du siècle, si brillante, si pleine de fêtes et de poé-ie, je veux 
attirer vos regards vers des jours plus sombres. « Le XVI* 
siècle a du Voltaire, fut une robe de soie et d'or ensanglan-
tée Lu elfet, messieurs, quand le souffl. de réforme venant 
de l Allemagne traversa les splendeurs de la Renaissance, tout 
devint trisie et glacé, dans ce tant doux pays de France que 
Marie Stuart allait quitter bientôt, veuve à vingt ans du roi 
son époux, et condamnée, hélas ! à d'autres deuils plus tristes 
et plus douloureux encore. 

Rien n'est plus propre, il me semble, à prouver la puis-
sance et 1 empire souverain du droit, que de le montrer pre-
nant ses assises et se développant au milieu des convulsions 
politiques, des guerres civiles et religieuses et des événements 
qui auraient dû engloutir dans un même abîme les peuples et 
les institutions. Voilà pourquoi je m'arrête à la seconde moitié 
du AVI
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 siècle, dans laquelle Montaigne s'applaudissait de 

vivre, « comme en un siècle non mol, languis-ant ni oisif.» 
Les iroubles de religion ont commencé; déjà des princes du 

sang commandent deux partis irréconciliables ; Coude est pri-
souuiei « o,u,

n
s condamné à mort à la suite de la coniora-

d'Amboise. Les ti-'ise, ses ennemis ei ses .,,ï,.„ LU1,Ju'a 
voulu hâter le jour de son exécution ; mais un iim'iTunu' ei 
imprévu a emporté en quelques jours le roi François II, et h 
changement des influences politiques a sauvé la tête de l'ilfus 
tre condamné. 

ht nouveau roi Charles IX est à Orléans avec toute sa cour 
il a choisi pour demeure l'hôtel du bailli Groslot, cet édifict 
que vous connaissez tous et qu'un habile architecte vient de 
res>aiirer pour servir de siège aux modestes travaux de nos 
Ediles. Sur ia place de l'Etape, en face de la résidence royale, 
s'élève une grande salle do charpenlerie, disent les chroni-
queurs du temps; c'est là, qu'au plus tort des agitations poli-
tiques et religieuses, le 13 décembre 1560, 393 députés se 
réunissent : 92 envoyés par le clergé, 76 par la noblesse, 219 
parle tiers-état. Quels sont ces dépmés? que viennent-ils faire? 
que demandent ils et que vont-ils obtenir ? Ce sont les man-
dataires de la France aux Etats-Généraux d'Orléans; et je me 
propose d'étudier dans leurs cahiers de doléances et dans l'or-
donnance du 31 janvier 1560(1) un des épisodes les plus inté-
ressants de cette longue marche de la nation française vers 
l'ère mémorable de l'égalité et de l'unité. 

III. 

Ce fut,pour ia vieille cité d'Orléans une belle solennité que 
celle du 13 décembre 1560";'' la salle des Etats dut offrir un 
magnifique spectacle quand le jeuue roi Charles IX, accompa-
gné de la reine sa mère et du roi de Navarre, vint faire en 
personne l'ouverture de cette imposante assemblée. On voyait 
se presser autour du trône, suivant leur rang et leurs dignités 
les priâtes et les princesses du, sang royal, les plue h»«to et 
les plus puissants seigneurs de la cour, des cardinaux et des é-
vê.pues, des maréchaux de France et tous les grands officiers 
du royaume. Les bourgeois d'Orléans se montraient, du fond 
de la salle où ils avaient été refoulés, les hommes les plus cé-
lèbres de l'époque. Sur deux escabelles avancées, à droite et à 
gauche du trône, comme des statues de la Force et de la Jus-
tice, Anne de Montmorency le connétable, L'IIospital le chan-
celier ; sur le premier gradin, François de Guise tenant le bâ-
ton de grand-maître ; non loin de toi, les maréchaux Brissac 
etdeSaint-Anclré elle sombre amiral deCoiigny,puislesquatre 
secrétaires d'Etat, les capitaines des gardes et les nombreux 
officiers qui formaient alors la maison des rois. 

Mais, parmi tant d'illustres personnages, un homme atti-
rait tous les regards, il dominait l'assemblée ; c'était le chef 
de la magistrature, le grand chancelier Michel de L'IIospital. 
Il avaii, a-t on dit, le génie d'un législateur, l'âme d'un philo-
sophe et le cœur d'un citoyen. Ajoutons qu'il avait par des-
sus tout les vrais sentiments d'un chrétien. Une pensée unique 
au fond, mais triple dans son expression, agitait son âme. Ce 
qu'il craignait le plus au milieu de ces graves dissensions, 
c'est que l'unité française ne vint à disparaître, c'est que l'u-
nité de la foi ne pérît sous les coups d'une lutte acharnée, 
c'est qu'enfin la royauté elle-même ne se retrouvât plus en-
tière et inviolable dans ce conflit des provinces si profondé-
ment divisées. Quelques années plus tard, dans une autre as-
semblée, voyant avec douleur et aussi avec mépris toutes les 
imr.gues dirigées contre son pouvoir, il disait eu montrant sa 
barbe blanche: «Je leur pardonnerais d'être si impatiens, 
« s'ils devaient gagner au change; mais, quand je regarde 
« autour de moi, je suis bien tenté de leur répon ire comme 
« un bon vieil homme d'evêque qui portait comme moi une 
R longue barbe blanche: Quand cette neigesera fondue, il n'y 
« aura plus que de la boue. » Un pareil homme était bien 
fait pour conjurer les orages qui menaçaient la France, si de 
telles tempêtes avaient pu être enchaînées. 

Son discours d'ouverture fut admirable de modération et de 
sagesse; il fit l'historique des Etats-G néraux, «cette institution 
tellement délaissée qu'il n'y avait peut-être pas alors un seul 
homme qui en eût été témoin. » Il esquissa à grands traits les 
circonstances qui avaient motivé la convocation des Etats pré-
sentement réunis. Il dép:ora les troubles dont les opinions re-
ligieuses étaient la cause ou le prétexte. Un concile général 
promis par le pape pourvoirait bientôt aux graves difficultés 
de celte importante matière. « En attendant, s'écria-t-il, ef-
« forçons-nous de vivre en paix, et défions-nous de ce qui 
« porte le caractère de nouveauté, car quelque séduisantes 
« ate soient les apparences, la matière demande un sérieux 
« examen, puisqu'il s'agit du salut de nos âmes et qu'il est 
« si facile de se tromper. » 

Les séditions excitées par des gens sans foi ni toi, devaient 
aussi préoccuper vivement les députés du royaume; quant à 
l'état des finances, il était deplorabie, mais il ne fallait pas 
l'imputer au jeune roi. Une nation généreuse voudrait-elle 
abandonner son souverain dans d'aussi pénibles conjonctures? 
Les députés étaient d'ailleurs invités à exposer leurs doléan-
ces, et à révé er, en toute liberté, les abus dont la nation avait 
à se plaindre. « Le roi et la reine y pourvoiront, disait il, de 
« telle sorte que vous connoitrez qu'ils auront plus d'égard 
« à votre profit qu'au leur propre, ca qui est l'office d'un bon 
« roi. » 

C'était jusqu'alors l'usage que les trois ordres s'assemblas-
sent dans la même salle pour délibérer en commun, choisir 
un orateur, et dresser un seul cahier, expression combinée et 
unique des vœux du pays tout entier. Cet usage ne fut pus 
suivi ; les paroles si sages du chancelier n'avaient pu calmer 
les esprits ni ramener la concorde. La noblesse et le tiers-état 
refusèrent de se réunir au clergé, et chaque ordre délibéra 
dans une salle séparée. 

La seconde séance générale eut lieu le 1" janvier 1501, en 

(1) C'est 1561 qu'il faudrait dire si l'on appliquait notre 
mode actuel de compter les années ; mais à cette époque l'an-
née civile commençait à Pâques. C'est l'article 39 de l'ordon-
nance du 20 janvier 1563 qui a prescrit qu'en tous actes, re-
gistres, instruments, contrats, ordonnances, édits, etc., et 
toute écriture privée, l'année commencerait et serait comptée 

du premier jour du mois de janvier. 

présume & roi et avec tout le brillant appareil de la pre-
mière. 

Jeun Qintin, chanoine do Notre-Dame de Paris, parla pour 
le clergéJacq ies de Silly, baron de Kochefort, pour la no-
blesse, e Jean Lange, avocat de Bordeaux, pour le tiers étal. 
Tous leshonneurs de la séance paraissent avoir été pour l'o 
rateur à tiers, mais, en réalité, il ne s'éleva guère plus que 
les autrs à la hauteur de sa mission. Il ne faut point chercher 
dans ce discours l'expression vraie de la pensée et des be-
soins ô

 j
 la nation : harangues d'apparat, toutes remplies, 

suivan l'usage du temps, de châtions d'auteurs sacrés et pro-
fanes, espirant toutes la passion et la colère; mêlées des plus 
arrière.' récriminations, elle étaient sans grande portée au 
point-e vue des principes et du droit ; bien différentes en 
cela .e celles que quelques années plus tard Jean Bodin, le 
célèbe député du Vermandois, fit entendre aux Etats de Blois 
étoorss de tant d'éloquence et de tant d'audace. 

IUut chercher ailleurs l'exposition calme et profondément 
réfîéhie des opinions du pays, de ses plaintes et de ses aspi-
rati ns, nous la trouverons dans les cahiers dressés par les 
dépités des trois ordres. 

IV. 

La noblesse en proie aux plus violentes divisions politiques, 
aix plus ardentes passions religieuses, ne pul, quoique sépa-
rée des deux autres ordres, s'entendre pour la rédaction d'un 
seul cahier. Des fractions plus ou moins considérables se reti-

tincts sortirent de ce conflit, c'est' dire assez combien l'action 
de cet ordre manque d'unité. Presque uniquement occupée du 
soin de sauvegarder et d'étendre ses privilèges, la noblesse 
repoussa avec une sorte de fureur tout ce qui lui parut porter 
atteinte à ses droits, qu'il vînt du clergé, du peuple ou du 
roi. Si les nobles du parti de la réforme firent d'assez nom-
breuses propositions dont le bien public paraissait l'objet, il 
est facile de reconnaître qu'ils n'abandonnaient pas un seul de 
leurs privilèges, et. qu'ils mettraient à la charge du seul clergé 
catholique, pour le ruiner sans doute et l'écraser, la plus 
grande partie des améliorations proposées. 

Il en fut bien autrement du clergé. Fortement uni par le 
sentiment du danger présent, animé du plus noble et du meil-
leur esprit du christianisme, il présenta un cahier unique 
empreint des sentiments les plus purs de la modération, de la 
justice et de l'amour du bien public. 

S;s doléances personnelles se réduisaient à un petit nombre, 
et les malheurs des temps semblaient seuls les avoir inspirées. 
Reconnaissant avec franchise le relâchement où les mœurs 
étaient tombées, l'affaiblissement des lois de la discipline, il 
en indiquait les causes et aussi les remèdes, à savoir le retour 
à la pragmatique sanction de Charles VII, le rétablissement 
des élections suivant un mode déterminé des archevêques, des 
évêques, des abbés et des curés. Le maintien dans une force 
nouvelle des Tribunaux de l'Eglise et la séparation bien tran-
chée des justices ecclésiastiques et royales; il implorait enfin 
aide et protection contre les novateurs, leurs libelles diffama-
toires et leurs violences. 

Mais en dehors de ces doléances spéciales à son ordre, le 
clergé, « considérant qu'il ne forme qu'un ordre dans l'Etat, 
et que le bonhenr d'une partie est inséparable de celui de 
tous, » unissait ses plaintes et ses prières à celles du Tiers-
Etat. Comme lui, il demandait l'établissement de petites éco-
les dans les villes et bourgs qui manquaient de collèges; la 
justice gratuite et libre dans sa marche, la diminution des 
impôts, l'uniformité des poids et mesures, la défense d'office 
des veuves et des orphelins par les procureurs et avocats du 
roi, et bien d'autres réformes inspirées par un touchant esprit 
du charité. 

Le cahier du Tier.:-Etat, avec ses 354 articles, sa division 
par chapitres et par ordre de matières, sa rédaction précise 
comme celle d'une loi, respirait à un bien plus haut degré en-
core : « le sentiment profond de la justice sociale et de l'inté-
rêt public, le zèle pour l'ordre, l'instinct des reformes, et la 
science pratique de toutes les matières de droit et d'adminis-
tration. » Aussi le chancelier L'IIospital y puisa-t-il les princi-
pales dispositions de l'ordonnance du 31 janvier 1560, et nous 
étudierons à la fois, en les comparant et en les rapprochant, 
ces deux grandes expressions de la pensée du peuple et de la 
volonté du roi. 

V. 

Dans le chapitre premier, intitulé Du Clergé, le Tiers-Etat, 
après avoir applaudi à la convocation d'un concile pour mettre 
un terme aux troubles qui désolaient l'Eglise, demandait trois 
choses principales : le retour à l'élection des prélats, des ab-
bés et d s curés par des assemblées auxquelles prendraient 
part, dans une proportion indiquée, le clergé, la noblesse et la 
bourgeoisie; la résidence obligée pour les arehevêjues et let 
évêques et les titulaires do bénéfices, avec injonction de visiier 
chaque année les églises et les collèges, et la suppression des 
Aimâtes. L'ordonnance fil droit à toutes ces demandes (ar-
ticles 1er à 29}. 

Conformément aux vœux du Tiers, elle fit en outre défense 
d'admettre dans les ordres sacrés tout clerc qui ne justifierait 
pas d'un patrimoine propre ou constitué par l'évêque, de cin-
quante livres de revenu. Dans chaque chapitre, deux pré-
bendes durent être réservées, l'une pour pourvoir à l'existence 
d'un théologien chargé de prêcher tous les jours la parole de 
Dieu, l'autre pour l'entretien d'un précepteur ou principal de 
collège, élu par les voix réunies du chapitre, des officiers mu-
nicipaux et des notables. 

Là s'arrêtèrent ies concessions de l'ordonnance; les juridic-
tions ecclésiastiques furent maintenues contrairement à la dé-
maille du Tiers-Etat ; la célébration des fèies pendant la se-
maine fut respectée, et non pas, comme le voulait le môme 
ordre, reportée au dimanche, et l'on retrouve presque textuel-
lement, dans les articles 23, H ei 25 de l'ordonnance de 1560 
les dispositions de laloidu 18 novembre 1814. L'IIospital avait 
trop de sagesse pour empiéter sur les futures décisions du 
concile. 

Nous ne citerons qu'un seul article du second chapitre con-
cernant les Universités. Sous cet article, lo Tiers demandait la 
création, dans toutes les Universités du royaume, d'une chaire 
de morale et de politique. Certes, messieurs, une pareille pen-
S§& n'appartenait pas à une époque d'ignorance et d'indiffé-
rence politique. Tout ce qui concernait cette matière fut ren-
voyé à l'examen d un certain nombre de commissaires notables 
chargés de vérifier toutes les bulles et toutes les chartes de 
fondation des Universités. 

Le troisième chapitre était tout entier consacré aux plaintes 
qu'arrachaient au peuple des campagnes les vexations et la 
tyrannie des seigneurs. 

On enlève les laboureurs à leurs travaux, sous prétexte de 
prétendus droits de charriage, aides ou journées; on leur im-
pose, sous des promesses menteuses, des contributions écra-
santes de paille et de grains; les communautés d'habitants 
sont dépouillées de tous leurs droits en bois de chauffage et 
en pâturage; on triple parfois les taxes légalement dues pour 
les fours et moulins banaux; on fait payer des droits de péage 
sur des chemins devenus impraticables faute d'entretien ; ies 
nobles ne respectent dans leurs chasses ni les vendanges ni les 
moissons; prières donc et supplications au roi d'enjoindre à 
ses procureurs d'intervenir a la première dénonciation des 
parties lésées. 

L'ordonnance (art. 106) adresse en effet aux juges royaux 

les plus pressantes injonctions de combattre énergiquement 

tous ces abus et de les détruire; elle coudent d'excellentes dis-
positions pour l'eniretien des chemins publics (an. 107J; elle 
règle les époque- pendant lesquelles la chasse est interdite aux 
seuneurs (art. 108). 

Je rencontre ici un exemple frappant de la libprié qui a 
uré-idé à la rédaction des cahiers de doléances. Le T.ers-Etat, 
recherchant les causes de cette violence et des injustices de la 
noblesse des cam pagnes, osait en indiquer une, principale 
suivant lui, et la signalait en ces termes : « Observant que la 
« férocité, la violence et la rusticité qu'on remarque dans la 
« plupart des nobles ne sont dues qu'a l'oisiveté et au défaut 
« d'éducation, désire ardemment le Tiers, d'une part, qu'il 
« plaise au roi, aux princes et aux grands seigneurs, de rece-
« voir dans leurs maisons un plus grand nombre de pages, et 
« sollicite, d'autre part, un édit perpétuel et irrévocable par 
« lequel il soit défendu de réunir à la fois deux offices civils 
« et militaires, afin de procurer plus de débouché a la no-
« blesse pauvre. » 

Par cette demande formulée avec tant de hauteur et de mé-
pris, on péut voir où se rencontrait alors la supériorité intel-
lectuelle dans le pays. Les articles 112 et 113 de l'Ordonnance 
accueillirent ainsi ce double vœu du Tiers : « Ayant en cet 
« endroit comme en toos autres, bien reçu les remontrances 
« desdits Etats, nous ordonnons que nos pages avec nos es-
« cuyers auront un ou deux précepteurs qui les instruiront 
« ès bonnes et savantes lettres, sans permettre qu'ils etn-
« ploLnt le temps à autres que vertueux et honnêtes exerci-

« ont pages à leur suite de faire le semblable à boire exem-
« pie et imitation. — Ne voulons qu'aucun puisse être pour-
« vu ci-après de deux capitaineries ni tenir en notre hôtel et 
« maison, deux offices et charges. » 

VI. 

Le chapitre consacré aux choses de la Justice mérite bien 
plus encore d'occuper l'attention des magistrats et des juris-
consultes. La science de légiste d'un grand nombre de dépu-
tés s'y montre avec éclat, les remontrances y prennent un re-
marquable caractère d'autorité et de précision. 

Au premier rang des abus signalés dans ce chapitre, nous 
rencontrons la vénalité des offices de judicature et de finance. 
Toujours attaqué, mais toujours vivace, cet abus remontait à 
Philippe-le-Bel. Condamné de siècle en siècle par les plaintes 
des Ei'ats-Généraux et par les ordonnances des rois ; proscrit 
en 1356, en 1450, en 1493, en 1560, en 1579, il brava toutes 
les foudres et ne put disparaître que dans le grand et dernier 
nauf'ragedu régime qui périt en 1789. Au dix-huitième siècle 
encore, quelques années avant la Révolution, ou entendait sa 
défense sortir de la bouche même des magistrats, cachée, il 
est vrai, sous le manteau du respect dû au droit de propriété 
et à l'inamovibilité de la magistrature; et Montesquieu procla-
mait hautement que la vénalité des offices était bonne dans 
les Etats monarchiques , par ce motif principal et au moins 
singulier : « qu'elle fait faire comme uu métier de famille ce 
qu'on ne voudroit pas entreprendre pour la vertu. » Nubles 
fonctions de la magistrature , combien les députés de 1560 
comprenaient mieox votre grandeur et votre dignité ! 

Le mal paraissait alors arrivé à son comble; la suite des 
temps prouva bien le contraire. Henri II, disait le Tiers-Etat, 
a, par un indigne moyeu, surchargé son trésor, plus que s'tl 
avait pris dans une banque l'argent à trente pour cent. Mais 
le plus grand mal enfanté parla vénalité des offices, c'était 
le trouble apporté à l'ancien ordre établi d„ns te» Tribunaux, 
les procès éternisés, les plaideurs livrés pieds et poings liés à 
l'avide industrie d'une foule de praticiens ignorants. L ordon-
nance prononça uue fois encore, dans sou article 40, l'aboli-
tion de la vénalité des offices; elle substitua à ce mode de re-
cruiementde la magistrature, un système mixte d'élection et 
de présentation soumises à l'agrément du roi. 

Mais ce n'était pas assez d'interdire le trafic des offices ; la 
vénalité avait engendré la multiplicité des charges, et la série 
est bien longue de toutes celles dont les trois ordres récla-
maient la suppression. Ils condamnaient des juridictions en-
tières; les requêtes de l'hôtel, les requêtes du palais, la jus-
tice des eaux et forêts; il fallait renvoyer tous les procès, quelle 
qu'en fût la naiure, auxjuges ordinaires, c'est-à-dire aux bail-
liages et aux sénéchaussées. Les présidiaux eux-mêmes, ces 
Tribunaux royaux qui tenaient le milieu entre les justices in-
férieures et les Parlements, étaient attaqués dans quelques 
provinces, mais ils étaient énergiquement défendus par le plus 
grand nombre. Ou demandait même dans celle-ci l'extension 
de leur compétence. 

L'ordonnance, tout en remettant à d'autres temps la réfor-
mation si radicale de toutes les juridictions exceptionnelles, fit 
droit aux plus urgentes réclamations. Elle anéantit d'un trait 
de plume un nombre considérable d'offices; elle supprima par 
le fait, en partie du moins, le fléau des degrés multipliés 
de juridictions, en décidant qu'en chaque ville où la justice 
éiaii exercée au nom du roi, il n'y aurait plus que le siège 
du bailli-sénechal ou autre principale juridiction ressortissant 
sans iniermédiaire à U Cour du Parlement. 

Injonction fut adressée aux baillis et sénéchaux de résider 
en personne et de visiter les provinces quatre t'ois l'an pour 
faire rendre la justice par leurs lieutenants et veillera l'exé-
cution des jugements. Par une innovation sollicitée par le 
Tiers, il fut dit que les baillis seraient de robe courte, et 
gentilshommes sachant manier l'épée, et commander l'arrière 
ban au besoin. Ceci, dit le président Hainault, acheva de faire 
deux états distincts de la robe et de l'epée. 

L'ordonnance, suivant, en ce point encore, les remontran-
ces des cahiers, apporta à l'administration de la justice dans 
les juridictions conservées les plus sages améliorations: plus 
d'évucation ni de lettre;; de commiltimus ; le justiciable rele-
vant uniquement de son juge naturel ; lesattributiousdugrand 
con>eil réduites à celles de son institution primitive. — plus 
de faveur daus l'ordre du jugemeut des affaires; des rôles ou-
verts dans les Parlements et dans les Tribunaux inférieurs, 
avec invitation aux premiers présidents et présidents de les 
suivre sans interposition d'aucune cause par placetsou requêts 
pour quelques personnes que ce soit; défense aux juges et 
procureurs tant ès cours souveraines que sièges inférieurs, de 
recevoir aucun don des parties plaidantes, à l'exception toute-
fois des venaisons ou gibier pris ès terres des princes et sei-
gneurs qui les donneront; défense encore aux mêmes magistrats 
de prendre bénéfice des archevêques et évêques, abbés et 
prieurs de leurs sénéchaussées et provinces; d'acquérir aucun 
procès dans les Cours et ressorts dont ils seront officiers; ren-
voi à d'autres Tribunaux de3 causes dans lesquelles des ma-
gistrats du siège seront intéressés; comparution des parties 
sans aucune assistance en toute matière personnelle qui se 
traite devant les juges du lieu; et pour les autres affaires, cu-
mul autorisé des fonctions d'avocat ou de procureur; rédac-
tion d'un tarif obligatoire pour les juges taxateurs; il est cu-
rieux de trouver fixé dans l'un des articles de l'ordonuance le 
nombre des lignes à la page, et dessyllabis à la ligne pour les 
écritures de procédure, de telle sorte que le tarif do 1807 a 
reproduit textuellement ces dispositions déjà plus de deux 
■ ois centenaires. 

Les fondions de notaire furent réglementées par une assez 
longue série d'articles (82 à 89). Cette antique profession dont 
l'iusiitution repose sur une idée philosophique et élevée, qu'où 
n'a peut être pas mise assez en relief: à savoir la prédomi-
nance do la preuve littérale ou écrite sur la preuve testimo-

niale, mériterait une place à part dans l'histoire du droit. 
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Disons seulement que tous les gages de sécurité et d'honorahi-
lité qu'elle ollre encore de nos jours se trouvent déjà assurés 
par plusieurs des dispositions de l'ordonnance de 1560. 

La procédure criminelle y reçut aussi de graves modifica-
tions et une sorte d'organisation nouvelle. Nous y remarquons 
particulièrement l'injonction aux juges et hauts-justiciers de 
poursuivre sans désemparer tous les crimes et d&'m parvenus 
a leur connaissance, et ce, sans attendre les plaintes des inté-
ressés et sans les contraindre à se porter partie civile7 -c'est 
l'action publique établie désormais avec son initiative et sa 
force. Les juges ne seront pas tenus de communiquer les ins-
tructions au procureur du roi avant leur complet achèvement; 
mais ils ne pourront élargir les prisonniers sans avoir fait 
cette communication et vu les conclusions du ministère public 
(art. 63 et 64). Enfin l'ordonnance contient une disposition 
sollioilée par le Tiers et écrite encore aujourd'hui en notre Code 
d'iiistructiou criminelle : «Nos'procureurs et ceux des hauts-
« justiciers, dit l'article 73, seronttenusde nommer le dénon-
« ciateor, s'ils en sont requis par l'accusé absius--. à fm de 
« recours'eu dépens et dommages intérêts etrfJVU |

 ;
 }| appar-n 

e tiendra. » Il y n longtemps, vous lé voyez, moeurs, que 
la loi a voulu prévenir les accusations téméraires et protéger 

les ciioyeus contre la haine et la calomnie. 
Le Tiers E;at, rendant un bel et solennel hommage à l'im-

partialité et à ia fermeté des juges ordinaires, avait demandé 
le renvoi à leur juridiction de toutes les affaires civiles et cri-
minelles; l'ordonnance fut loin de douuer satisfaction à ce 
vœu légitime ; les juridictions extraordinaires étaient IIÔÎS du 
privilège et do l'abus dt- la faveur, il fallait détruire la cause 
avant de songer à en faire disparaître les effets. 11 n'en put 
être alors ainsi. Toutefois une juridiction qui devait prendre 
bien longtemps après une heureuse extension et devenir notre 
excellente et paternelle justice de paii, se trouve pr. sque tout 
entière organisée par i'atiribuuon faite aux officiers munici-

paux de toutes les matières ce police, comme aussi de toutes 
les coi.testationsen utaiieie de gsges, salaires, trafics et menues 

niaroliandist s. 
L'ordonnance contient en outre dans ce chapitre delà Jus-

tice un assez grand nombre de dispositions de droit civil, ad-
ministratif et de police,éparses et jetées sans ordre, au milieu 
das reformations les plus importantes. Nous ne pourrions, sans 
abuser de votre attention si bienveillante, on placer ici même 
une brève analyse. L'article 147 seul vous paraîtra peut-être 
avoir mérité une exception. Il défend aux manautset habitants 
des villes l'usage do toute sorte de dorures sur plomb, fer ou 
bois, celui dis draps d'or et d'autres riches étoffes et des par-
fums apportes des pays étrangers, à peine de confiscation et 
d'amende. Le Tiers-Etat, uni au clergé dans une commune et 
violente attaque contre le luxe effréné de l'époque, avait solli-

cite ceite5one.d.e,lQi somptuaire. Elle leur futjiccordée; mais 

combien les lois sont impuissantes à réprimer certains abus et 
• même certaines exagérations du bien ; les enseignements delà 

morale, les conseils de la sagesse humaine n'y peuvent rien, 
le fleuve de la coutume (oserai -je dire ici de la mode) empor-
tera les enfants d'Eve jusqu'à ce qu'une puissance supérieure 
ait commandé aux flots et jeté la digue au-devant du tor-

rent. 
Je ne veux pas non plus abandonner ce chapitre sans rele-

ver un dernier trait empruntéau cahierdu Tiers-Etat. L'exem-
ple du souverain et la crainte de lui déplaire, sont, disait-il, 
les moyens les plus efficaces d'obliger tout le monde à remplir 
son devoir: en conséquence prière est laite au roi de donner 
audience à ses sujets tous les jours à l'issue do sou dîner, ou 
au moins trois ou quatre fois la semaine, en se faisant accom-
pagner durant son bas âge de la reine sa mère, de quelques 
personnages de sou conseil et d'un maître des requêtes ! De-
mande naïve, sans doute, mais traduction manifeste de cette 
pensée qui, à toutes les époques, revient au cœur du Français 
qui souffre : Ah ! si le roi le savait ! J'aime, pour ma part, ce 
touchant souvenir du chêne de Viucennes; les bons rois font 
les peuples reconnaissants; et de nos jours, n'avons-nous pas 
vu dans plus d'une occasion solennelle, la reconnaissance 
d'une nation tout entière se manifester par lacoiifiance la plus 
illimitée dans la justico et dans la sagesse personnelle de son 

souverain! , , 

VIL 

La chapitre des Tailles et des Impôts n'offre pas moins d'in-

térêt. 
Quelle inextricable situation, messieurs ! D'un côté, les dé-

putés peignant avec des traits qui arrachent les larmes, la dé-
solation des campagnes; le laboureur ruiné par l'impôt, de-
mandant trop souvent au suicide la fin de ses souffrances; la 
terre sans culture, car l'agent du fisc a vendu les chevaux et 
les bœufs pour recouvrer l'impôt. D'un autre côté, le chance-
lier exposant, avec la plus noble franchise et la douleur la 
plus vraie, le déplorable état des finances et le sort lamentable 
des créanciers de la couronne. Les dettes s'élevaut à 43 mil-
lions de livres, environ J 60 mil lions de francs d'alors, et 500 
millions de notre époque. Aucune ressource pour combler un 
pareil gouffre. Les revenus annuels ne suffisent pas pour faire 
face aux dépenses de chaque année, il ne reste pas au fond 
des coffres une obole pour amortir le capital énorme de la 
dette de l'Etat, le chanceinr demande à chaque ordre un sa-
crifice : an Tiers une nouvelle -augmentation des tailles et 
l'établissement d'un nouveau droit sur les boissons; au clergé, 
un don de 15 millions, le tiers environ de la somme totale. 
Quant à la noblesse, il la supplie seulement, vu qu'elle a, dans 
les dernières guerres, prodigué son sang et engagé une partie 
de son bien, de vouloir bien supporter une minime quote-par t 
dans un nouveau droit assis sur le sel ou sur quoique autre 

denrée. 
Sur ce point, les Etats se montrent inébraulables. ils répon-

dent tous d'une voix : « Que n'ayant été députés vers le roi 
par hs Etats provinciaux que pour présenier les cahiers de 
leurs doléances et donner leur avis sur les moyens d'apaiser 
les troubles, ils se trouvent sans qualité pour délibérer sur la 
matière qu'on leur propose, et à plus forie raison pour con-

tracter valablement des obligations. >■ 
Le Tiers-Etat va plus loin, il saisit l'occasion de relever 

avec une profonde amertume les griefs quesoulèvent la répar 
titiou inégale des impôts, et leur mode de perception. Allant 
d'ailleurs au fond des choses; Il faut, s'écrie-t-il, faire ren-
dre gorge aux possesseurs de tant de fortunes scandaleuses, à 
ces hommes qui ont euen mains les deniers de l'Etat, et qu'on 
a vus passer eu une nuit pour ainsi dire del'excès de la pau-
vreté à l'excès de l'opulence, acheter coup sur coup des offices, 
des hôtels et de grandes terres ; il faut soumettre leurs comp-
tes à l'examen de quatre députés de chacun des grands gou-

vernements « afin q> e la nation sache au vrai la somme o'ar-
« gent qui a été levée sur elle et l'emploi qui en a été fait. » 
Cette opération bien conduite affranchira le Trésor public de 

ses plus grands embarras. 
La question fut renyoyée à une autre assemblée, réunie 

quelques mois plus tard a Pontoise.-

VIII. 

Le cahier du Tiers se termine par un chapitre spécial au 
commerce, ou, comme on disait alors, « à la marchandise. » 

Ou y rencontre des idées économiques d'un ordre élevé ; 
quelques-unes ont depuis longtemps pris place dans notre 
législation commerciale et douanière, quelques autres sont au-
jourd-'hui encore l'objet de graves et intéressantes discus-

sions. 
Le Tiers demande en première ligne la liberté indéfinie dn 

commerce de toutes sortes de denrées et marchandises soit par 
terre, soit par mer, et l'abolition de toutes les douanes inté-
rieures. Le système protectionniste et celui du libre-échange 
semblent en présence, dans l'article du cahier qui voulait la 
suppression de toutes les faveurs accordées aux commetçanis 
des nations voisines, sous le titre d'Exemption des droits d'en-
trée et de soriie dans les différents ponsdn royaume, à moins 
que ces nations n'accordassent mêmes avantages aux commer-

çams français. 
A l'inurieur, le Tiers montrait le commerce en proie à 

deux Véritables fléaux : l'usure et la banqueroute, et réclamait 
contre eux les lois les plus sévères. Les banquiers étrangers 
établis en France étaient surtout dénoncés par les plus arriè-

res accusations. 
L'ordonnance interdit en effet la plupart des pratiques sous 

lesquelles se déguisait l'usure; elle porta des peines d'une ex-
trême sévérité, et jusqu'à c île de mon, contre lêstbanquerou-
tiers. El e autorisa la conirainie par corps ponfi*!^ dettes 
commerciales, la saisie foraine des meubles et marchandises 
du débiteur commeiçant; elle prescrivit le retour aux mesu-

' res et largeurs uniformes pour la fabrication des étoffes. Enfin 

' elle promit et prépara la célèbre ordonnance de 15od, organi-
satrice des juridictions consulaires et de leur compétence, dont 
les dispositions sont encore presque toute en vigueur au-

jourd'hui. 
IX. 

La clôture des Etats fut prononcée dans la séance générale 

du 31 janvier. 
L'IIospital avait en quelques jours rédigé l'ordonnance dont 

nous venons d'indiquer les principales dispositions; il en an-
nonça la prochaine publication; il promit que le roi et la rei-
ne, sa mère, useraient toujours de la même bienveillance en-
vers ceux qui s'adresseraient à eux, et qu'ils continueraient 
de gouverner par des lois simples, equiiables et assorties au 
caractère et aux mœurs de la nation. Il donna en quelque sor-
te le commentaire de ces derniers mots en exprimant une pen-
sée qui nous u d'abord surpris, venant d'un si savant légiste : 
« Ne faut-il pas, dit-il, déplorer l'aveuglement de nos ancè-
« très, qui ont cru faire une excellente acquisition en adoptant 
« les lois romaines norfioo

 pa
t Ues empereurs qui la plupart! 

« n avaient eu en vue que de cimenter leur propre tyrannie et 
< celle des gouvernements qu'ils donnaient aux peuples Ma-

ri quis, bien moins pour les régir que j ouf lî S abattre; <■■ pa-
ît reilles lois entre les mains de ceux qui font métier parmi 
« nous d'administrer la justice sont devenues un arsenal de 
« fraude et de chicane qui désolent les provinces!" Que pen-
sa Gujas, qui vivait alors, s'il connut ces paroles a chance-
lier"? Comment expliquer cette appréciation des loi romaines 
et de la raison écrite de la part d'nn homme si pleii de scien-
ce et de sagesse? Par un seul mot peut-être, messeurs, par 
la prédominance de l'esprit français sur les idées (indiques 
du passé, par la pensée, disons mieux, par la passiti de l'u-
nité française avec sa loi, son ro\ et sa foi. 

L's orateurs des trois ordres répondirent au disours du 
chancelier par des protestations répétées de zèle, d dévoù-
ment et de reconnaissance envers le roi et la reine, /ordon-
nance du 31 janvier justifiait l'expression un peu xagérée 
pourtant des sentimems de l'assemblée. Résnméi tans ses 
points principaux, ellu avait une importance considéable ; il 
est facile en ce moment d'en mesurer la portée. 

Elle donnait en effet à l'Eglise catholique une grande e sainte 
espérance, puisqu'elle remetiait sa défense aux solennehs dé-
cisions d'un concile; à l'Eglisegallicane une nouvelle piissaii-
ce par le rétablissement des élections et la suppression des 

Aimâtes. 
Elle rendait à la justice sa dignité, sa force et ses garaties 

par l'abolition de la vénalité des offices et par le mode d'ns-
titution des magistrats ; elle donnait plus de liberté à son 
action bienfaisante et tutélaire par la suppression d'une foule 

de siégeset de juridictions intermédiaires. 

ble^'VadministVa\fo'u ô^e laYuTûcê'cïviîë'et criminelle, et" con-
sacrait dans plus d'un article le principe de l'égalité devant 
la loi. 

Elle assurait au peuple des campagnes une protection plus 
efficace contre les vexations et les injustices des s-igneurs, 
contre les intolérables violences des officiers du fisc et des 
hommes d'armes. 

Elle reconnaissait le droit de la nation à s'imposer elle-même 
les sacrifices nécessaires à la marche de l'administration et du 
gouvernement. 

Les franchises communales recevaient sur plus d'un point 
de véritables et fécondes satisfactions. 

Des règles éiaient posées, précieuses pour le commerce et 
pour ses développements à l'intérieur et à l'extérieur. 

Enfin l'ordonnance se montrait riche de promesses royales 
et de déclarations solennelles; et qu'on ne prenne pas trop en 
dédam ces promesses et ces paroles des souverains consignées 
au grand livre des lois de leur siècle; elles contiennent tou-
jours en germe la reconnaissance d'un droit; on peut les ou-
blier pendant des années, même pendant des siècles, qu'im-
porte ! il arrive tôt ou tard un moment où le droit surgissant 
avec la promesse, le créancier réclame l'exécution de la parole 
donnée. C'était donc, dans ces siècles où le droit public se 
formait avec tant de lenteur et de peine, un grand succès pour 

le peuple, d'obtenir en réponse à ses doléances des déclarations 
écrites dans des monuments si considérables de législation et 
de droit. 

***** ' ' t. ; ' " • 
Tels sont, Messieurs, les principes posés il y a trois cents 

ans par l'ordonnance d'Orléans ; de puissants architectes les 
retrouvèrent plus" tard enfois sous bien des ruines et les firent 
entrer dans la magnifique ordonnance de l'édifice nouveau 
élevé par leur, patriotisme à l'avenir de leur pays. Et si, pour 
termiuer, si pour relier ces deux époques l'une à l'autre, nous 
jetons un regard rapide sur les trois siècles qui les séparent, 
que verrons-nous ? Des spectacles bien divers, assurément ! 
des jours de tristesse-et de joie, de misère et de grandeur, de 
honte et de gloire, de ténèbre et de lumière, de confusion et 
d'ordre. Mais dans cette succession d'événements si prodi-
gieux, une pensée consolante surgit toujours au fond des 
cœurs simples èt des esprits droits : tout ce qui est trouble et 
desordre est l'œuvre des passions humaines déchaînées, tout 
ce qui est grand et réparateur est manifestement l'œuvre de 
Dieu. Jamais les ouvriers d'élite n'ont manqué à l'exécution 
de ses impénétrables desseins; l'homme s'agite, et Dieu le 
mène, et, conduite par cette main divine, la société se déve-
loppe et s'organise sur les bases éternelles de la justice et du 
droit. Aussi les grands monuments législatifs apparaissent ils 
e;icore au dessus des faits si ôionnants de cette histoire. Les 
ordonnances de Roussillon (1563). de Moulin (1566), œuvres 
dernières de l'Hospital, celle de Blois (1579) terminent la pé-
riode pendant laquelle, du treisième siègle à la fin du sei-
zième, la royauté tempérée et assistée dans son action par les 
Etats Généraux, préparait son émancipation par la concentra-
tion en ses mains des pouvoirs et des forces sociales, et aussi 
lVènementdu peuple à ia jouissance des droits civils et po-

litiques. 
Dans la période suivante, pendant le dix-septième siècle et 

le dix-huitième, la voix Etats-Généraux ne se fait plus enten-
dre, le nom en paraît («resque oublié, le concours de la nation 
aux actes du gouvernement a cessé ; n'eu prenons point de 
souci. Les principes écrits dans les cahiers et reflétés dans Us 
ordonnances des siècles passés sont de fortes semences jetées 
dans un terrain âpre encore et rebelle, mais profondément gé-
néreux et fécond; le germe se développe lentement, le jour 
de la moisson est bien éloigné sans doute, mais elle se fera 
abondante et magnifique, et ses nobles épis rempliront les 
greniers de l'avenir. Ne croyez pas, en effet, que pendant ces 
longues années de silence des Etats Généraux, ia royauté, par-
venue à son apogée, soit demeurée comme éblouie parles 
splen leurs du trône, indifférente au sort des peuples. Le sou-
verain eût-il voulu fermer les yeux pour ne pas voir, et son 
cœur pour ne rien entendre, deux puissances veillaient sur 
les destinées humaines : la Religion, et le Droit.Du haut de la 
chaire, autour de ta quelle se pressaient le roi et la cour, Bos-
suet, Bourdaloue, Fénelon, Massillon, parlaient de la justice, 
de la dignité des pauvres, des devoirs des lois, et enseignaient 
avec la plus sublime éloquence les vérités évangéliques et les 
préceptes égalitaires du christianisme. 

Le droit, par la plume des Co bert et des d'Aguesseau, et 
plus lard des Lamoignon et des Turgot, empruntait une nou-
velle précision et d-s éléments plus marqués d'unité aux or-

donnances de 1667, 1669, 1670, 1673, 1731, 1735, 1775, 
1782, dont les préambules respirent d'une façon si élevée le 
sentiment des droits, de 1» justice et de l'humanité. > .. 

Mats il est dans la vie des peuples des crises et des révolu-
tions qu'un homme, si grand qu'il soit, ne peut seul dominer 
et conduire; il y faut l'œuvre de la nation tout entière et la 
volonté de Dieu ! C'est ain*i qu'en 1789, sur le bord d'un abî-
me immense, un roi, honnête homme et de cœur chrétien, 
sentant la royauté absolue fléchir sous le fardeau des fauies 
commises dans le passé, et dont il devait être l'innocente vic-
time, et la voyant d'ailleurs, cotte royauté absolue, vaincue 

par l'inexorable logique du droit, appelait de nouveau à son 
aide la nation convoquée dans ses Etais-Géneraux. La chaîne 
des idées se reforma bien vite; les députés de 1789 tendirent 
la main aux députés de 1560 par-dessus les deux derniers 
siècles écoulés; la révolution fut faite, et, avec elle et par el-
le, lurent app iqucs pour- toujours, à la société française, « les 
« principes du christianisme et les règles du droit écrit sur 
« l'égalité de la ■condition humaine, sur la nature dudroitde 
« propriété, sur l'égalité dans le droit de IhWw le, sur la li-
« berté rationneHfeode l'homme dans les conventions. » C'est 
ainsi qu'en fait comme en droit, furent c instituées l'unité, 
qui fait la force du pays, et l'égalité qui fait la grandeur des 

citoyens. ' • • 1 « 

Ce sont là les vraies, les nobles, les légitimes conquêtes de 
1789: elles ne périront plus. Je vois bien encore, pendant 
'soixante années, les plus terribles orages secouer des trônes 
,et renverser des gouvernements, (bais laissons faire la Provi-
dence. Au plus fort de la dernièré tempête, un intrépide nau-
tonnier a saisi le gouvernail; il a ramené le navire au port, 
puis il a écrit au frontispice du pacte constitutionnel qui unit 
désormais sa destinée à celle de la France, ce résumé de sa 
première pensés : « La constiiution reconnaît, confirme et ga-

rantit les grands principes proclamés en 1789, et qui sont la 
base du droit public des Français. » Ces mots ont réveillé un 
écho sympathique dans le cœur des générations nouvelles; le 
souverain qui les a dictés y a puisé les for ces vives d'un gou-
vernement réparateur ; le droit est resté l'arbitre des desti-
nées du pays. Nous pourrions déjà lire l'histoire de la socété 
française dans les lois préparées depuis dix ans par sa sagesse, 
et adopiées, après un libre examen, par les représentais de 
la nation. Le temps nous manque aujourd'hui ; il est trop tôt 
peui-êire; mais nos descendants la liront avec étounement, 
cette histoire de notre époque, et leur admiration eo partage-
ra, soyez-en sûrs, entre les œuvres pacifiques de ce grand rè-
gne et le récit des combats et des triomphes de nos invinci-
bles armées. la paix de Villafràncâ, œuvre magnanime dé sa-
gesse humaine et de politique nationale, ne portera pas moins 
haut le nom de l'Empereur que ses victoires de Magenta et 
de Sol'ferino. L*'S souverains vraiment dignes de commander 

aux Empires ne recherchent point la gloire pour eux-mêmes; 
« Ils ne sont grands que pour les autres, a dit Massillon, et ils 
« ne jouissent proprement de leur grandeur qu'autant qu'ils 

« la rendent utile aux autres hommes. . ...» 

velles ou concourrait à fa renrorWi;,-. J,^""""" —-> 

« Par ces motifs, rePr0(J
»ctiOD d'

œuvres
 . 

Y « hJTï«lh?:Z*«.» ^'il a cessée 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 9 novembre. 

DEMANDE EN SUPPRESSION DE NOM. 

La propriété d'un nom patronymique est inaliénable. 

Il n'appartient pas même au chef de la famille de le lais-
ser porter par d'autres que par ceux qui en ont légalement 

le droit. 

Me Thureau, avocat de M. Joseph Emy, expose les faits 

suivants : 

M. Armand X..., colonel du génie en retraite, s'était marié 
à Douai le 4 décembre 1794. De l'union qu'il avait contracté 

étaient nés plusieurs er.f»?<° U- ,rK\r,,a T°;;0^" £'"'., 'aU-n 

- - , ^wuianaeiir au procès, a seul survécu. En 1832, M. Ar-

mand X... épousa en secondes noces M1Ie T.... Aucun enfant 
ne naquit de cette union. M. Armand X... mourut à Paris le 

1er février 1851. 
Il résulte d'actes de l'état civil que M11" T,.. avait, avant son 

mariage, donné le jour à plusieurs enfants, au nombre des-
quels se trouvait le sieur Henri T..., contre lequel est dirigée 

l'instance actuelle. 
Cette instance a pour but d'obtenir du Tribunal qu'il soit 

fait défense à M. Henri T... de prendre à l'avenir le nom de 
Henri X..., ainsi qu'il s'y était obligé à une époque antérieure, 

sur les réclamations de M. Charles-Joseph X... 
Malgré cet engHgement formel, M. Henri T... a continué à 

signer d'un nom qui ne lui appartient pas diverses œuvres 
anisiiques dont .il est l'auteur, et qui ont paru dans le Jour-
nal pour rire, dans des feuilles illustrées éditées par M. Pa-
gnerre, dans des publications de M. Aubert. Ce nom figure 
iniuemeiu au frontispice d'un recueil intitulé : La Fleur du 
chansonnier Français ; d'une brochure sur la vénerie, inti-
tulée : Almanach mensuel du Chasseur, et d'un Almanaéli 
des Cuisinières, toiit récemment publié. Il se retrouve enfin au 
bas d'une vignette placée en tête de la Mère Gigogne, alma-

nach des petits enfants. 
Que M. le colonel X... ait cru devoir étendre sa protection 

sur les enfants de celle qu'il avait épousée en secondes noces, 
cela peut s'expliquer, mais ce fait ne saurait constituer au 
profit d'un de ces enfants un droit qui serait en contradiction 
formelle avec les actes qui établissent son individualité. 

M. Charlea-Joseph X... ne s'est décidé à faire le procès qu'a-
près avoir épuisé les tentatives amiables. Depuis longtemps, il 
avait invité M. Henri T... à faire disparaître de ses publica-
tions un nom qui ne lui appartenait pas. H. Henri T..., tout 
en reconnaissant la justice de la réclamation qui lui était 
adressée, avait insisté néanmoins sur le grave préjudice qu'un 
changement de nom' subit lui causerait, et il avait été conve-
nu que ce changement ne serait pas immédiat, mais qu'à par-
tir du 1er janvier 1850 aucune œuvre artistique de M. Henri 
T... ne paraîtrait sous le nom de Henri X.... Cet engEgcment, 
M. Henri T... ne l'a pas tenu, et M. Charles-Joseph X... se 
voit aujourd'hui dans la nécessité de solliciter de la justice du 
Tribunal ce qu'il n'a pu directement obtenir de l'adversaire. 

Me Cresson, avocat de M. Henri T..., répond : 

M. Armand X..., vaillant soldat du premier Empire, devait 
à son intelligence et à son épée la croix d'officier de la Légiou-
d'Honneur, le grade de colonel du génie, te titre de profes-
seur de fortifications à Saint Cyr et. la considération dont il 
jouissait dans le monde des sciences. Marie de bonne heure, il 
eut deux fils. Malgré ces liens de famille, M. Armand X... ne 
fut pas heureux; une séparation de fait s'opéra entre les 
époux, qui vécurent désormais étrangers l'un a l'autre. 

C'est alors que M. Armand X... contracta avec Mlle T... des 
relations dont le caractère peut être apprécié par les faits qui 
les ont suivies. Sept enfants naquirent de cette union illégi-
time. Eu 1832, lorsque la mort de sa femme eut rendu libre 
M. X..., il épousa MUe T... Les enfants qu'il avait eus d'elle 
avant le mariage furent élevés sous le nom de leur père et 
présentés sous ce nom dans le monde; j'en rapporte, eu ce 
qui concerne mon client, des preuves nombreuses. 

Me Cresson cite plusieurs fragments de correspondance d'où 
il résulte que 51. Henri T..., après le second mariage de son 
père, alors qu'il était déjà un dessinateur distingué, signait 
ses œuvres du nom qu'il avait toujours porté et que ses frères 
ne songeaient pas à lui contester. 

Ces bonues relations durèrent jusqu'en 1851 et au-delà. Ce 
fut seulement après la mort de M. X... père, qui eut lieu en 
1851, qne M. Armand X... manifesta le désir que M.T... quit 
lût le nom qu'il avait porté jusqu'alors. M. T... prit immédia-
tement un pseudonyme artistique sous lequelj ont été publiés 
tous les dessins qu'il a faits dans ces dernières années. 

Si récemment des dessins ont été édités avec le nom de Hen-
ri X..., c'est qu'il a é'é impossible au défendeur d'empêcher 
ce fat t de se produite. Ces dessins, en effet, ont été exécutes à 
une époque fort éloignée, et ils ne sont plus en la possession 
de M. T..., qui les a vendus et qui ignore même entre les 
mains de qui sont la plupart d'entre eux. Les éditeurs possè-
dent les clichés, tirent des épreuves quand les besoins de leur 
commerce l'exigent et les intercalent comme dessins nouveaux 
dan^ des livres par eux publiés. M. T... étant dessaisi de tout 
droit à l'égard de ces dessins, ne saurait exiger une modifica-
tion de siguatuie à laquelle les éditeurs auraient le droit de se 
refuser en excipaut de leur droit de propriété.-

Me Cresson ajouie en termiuant que, dans la vie privée, M. 
T...a renoncé complètement au nom de X..., et que ses quit-
tances de loyers et ses feuilles de contributions lui sont déli-
vrées sous le nom de T... La d-mande de l'adversaire ne sau-
rait donc être accueillie par le Tribunal. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Ducreux, subs-

titut du procureur impérial, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la propriété du nom patronymique est ina-
liénable et qu'il n'appartient même pas au chef de famille de 
le laisser porter par d'autres que par ceux qui en ont légale-
ment le droit; 

« Atiendu que T... n'a donc pas pu, même avec l'assenti-
ment de M. X... père, s'approprier • te nom de X..., et qu'il 
n'a aucun droit acquis à cet égard ; 

« Attendu que T... demande acte de ce qu'il renonce à por-
ter désormais le nom di X...; 

« Mais al endu qu'il n'est aucunement établi que depuis 
1856, époque où T... s'est engagé à no plus porter In nom de 
X..,, ledit T... ait publié des œuvres nouvelles ou ait laissé 
volontairement reproduire des œuvres anciennes sous le nom 
qu'il avait u-urpe; •■ 1 

« Qu'il y a beu seulement de résumer les droi's de X... 
pour te cas où TV., en violation de son engagement, repreu-

1 drait le nom de X.,., publierait sous co nom des œuvres nou-

X... et de ce qu'il renoncé à le nort*^^
é
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« Ordonne que mention di nK 1 avenir ! °m d« 
tout où besoin sera ; 1 presetat
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de nouvelles œuvres ou concourrai! b 1 ,ou T... d„KI-

anciennes sous le nom de X. • d ano \
 publicatio

n

P£c!'erait 

droit selon les circonstances ; '
 qU6 dal18 c

* cas d ,^8 

« Et condamne T... en tous les dépens. » 

JUSTICE JCRIMINELLE" 

COUR «'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 11 novembre. 

INFANTICIDE. .J ■> 

L'accusée Isabelle Leclerq, âgée de vingt-ein
0
 . 

pie cruellement un moment d'oubli et lafaute . ,e*' 

commise après avoir eu jusque-là une cnnH„L(,u el'e 

^uu muuiBiit, a OUDII et la faute T 

commise après avoir eu jusque-là une conduite i
10

 * 

pu qualifier de plus qu'irréprochable. Ses parent111011 a 

vres, mais très honnêtes concierges, ont eu seize P
PS11

-

îl ne leur reste que quatre filles, et Isabelle l'aï -^i 

quatre, a rempli les fonctions de mère de famille 6 des 

vant ses sœurs, dont elle était « la petite maman , niéle' 

à l'école d'arrondissement, elle y a été proclamée' "l e 

sage et la plus laborieuse : elle peut produire un dp8 

qui atteste ce passé et une médaille délivrée nar 1 ^ 

de Saint-Vincent-de-Paul. v 13 8o«éié 

Elle a oublié tout cela, pour céder à l'entraînement 

lui a inspiré un jeune homme, aujourd'hui sous 1 ,,Ue 

peaux, et elle est devenue enceinte. Ce qu'elle a fVt 

cacher cette faute, l'acte d'accusation le raconte de'l- °
W 

nière suivante : H ma-

« Les époux Leclerbfj sont concierges de la mais 

106 de la rue de Sèvres. Avec eux habitent leurs 

filles, dont l'aînée, Louise-Justine-lsabelle, travailT*6 

dehors, dans l'atelier de la dame Bastien, marchande 7 
meubles, et reste par conséquent absente pendant t< 

la journée. " 011le 

ije i- août dernier, dans la soirée, Isabelle setrnn 
Vers dix heures dans la cour avec deux de ses s 

Angélique et Alexandrine, et avec la dame Robert r"*' 

des locataires de la maison; elle se plaignait d'éor 

de violentes coliques, et enfin elle alla dans le cah'Ver 

des lieux d'aisances, qui est situé dans la cour même ÈT 
y resta environ un quart-d'heure et revint s'asseoir s 

un seau à la place qu'elle occupait précédemment'
 e

n
e

 Ur 

prétendait un peu soulagée; peu après on se sépara et les 

trois sœurs se retirèrent. 

« Cependant, dans la même nuit, la dame Robert se 

sentant indisposée, se rendit aussi au cabinet. Le siège y 

est disposé de telle sorte, que le poids de la personne qui 

s'y assied, détermine un mouvement de bascule par l'ef-

fet duquel s'écarte et s'ouvre la soupape qui clôt à son 

extrémité l'orifice du tuyau. 

A peine la dame Robert avait-elle provoqué le jeu da 

ce mécanisme, et comme la soupape s'ouvrait, que le 

bruit provenant de la chute d'un corps dans le conduit^ 

au même instant des cris plaintifs, semblables à défaite 

vagissements d'un enfant, arrivèrent à ses oreilles. Ef-

frayée, elle allait s'enfuir, mais elle eut l'idée de renou-

ler l'expérience, et le tuyau ouvert une seconde fois laissa 

parvenir les mêmes gémissements. Immédiatement elle 

prévint les époux Lcclercq, et Isabelle, alors couchée, qui 

l'entendit s'écrier qu'un enfant était dans les lieux, lui 

répondit, « Taisez-vous donc ! r.'est un chat. » Enfin, on 

accourut ; la l'emme Roibert fit r'eVnarquer à Leclercq que 

■le plancher du cabinet était couvert de sang; mais il 

traita de vision et de folie les faits quelle signalait, et elle 

dut regagner son domicile. 

« Le lendemain, de grand matin, en voyant une longue 

traînée de sang, qui s'élendait de la porte du cabinet i 

celle du logement des époux Leclercq ; en s'apercevattt 

surtout que le seau sur lequel Isabelle s'était assise la 

veille élait aussi maculé de sang, elle n'hésita plus, et pré-

vint le commissaire de police du quartier. 

« Par les soins de ce magistrat, la fosse fut immédia-

tement ouverte, et on en retira l'enfant, qui respirait en-

core. 11 avait échappé à l'asphyxie grâce à la récente vi-

dange de la fosse, mais, malgré les soins qui lut lurent 

prodigués à l'hospice voisin, il expira une demi-heure 

après. ,, . 
« L'autopsie a constaté que cet enfant, du sexe temi-

niu, était né à terme, bien conformé, et que 1» mort était 

le résultat de son séjour prolongé dans la fosse. 
« Tous ces indices semblaient indiquer comme la mère 

de l'enfant l'une des filles Leclercq, et notamment Isabelle. 

Toutes les personnes qui habitent la maison attesterit, 

eflet, qu'elles avaient remarqué son état évident de g 

sesse avancé. Elle fut arrêtée le jour même dans son» -

lier, où elle avait fait l'ctfort de se rendre. .
 8 

« Elle ne nia pas sa grossesse ; elle ne nia pas n0" L
e 

que l'enfant qui venait de mourir, après son extract 

la fosse, fût le sien ; mais elle affirma qu'elle ne W«w 

pas venu à terme, et qu'elle avait attribue a une w »^ 

t on les coliques qu'elle avait ressenties dans la *<> 

1" août. Elle expliqua qu'elle avait été prise des 00 .^ 

de l'enfantement dès qu'elle avait été assise su 

dans le cabinet, et qu'elle avait alors senti Pass,er y
eUfS

 é-

chose qui était tombé dans la fosse ; ma'3 les a 
taient si peu vives qu'elle n'avait pas soupçom 

accouchât. 

« Isabelle affirme enei 

été imprévue ; qu'elle n'en a pas -
qu'elle n'a jamais eu l'intention de faire pern » ^^nia-

« Mais en présence des faits recueil hs F
 per
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tion, ce système de défense, dans}
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sisié, est inadmissible. Ainsi, il est constan q 
., _ „„„„„ Car on ic" 

gneusemeni dissimulé sa grossesse, car 01 gâtait 

qu'elle se serrait outre mesure la taille,, e
 Jg feD1

. erraii outre meauin »~ ---- . ceule 
tidence, pas même à sa mere ; et.

 d(jV11) 
secret, parce qu'elle Ujj, £k 

aucune con! 
me Bastien savait son »tv. r— - - . 
et avait provoqué une explication De plus

 ère 

rien préparé pour recevoir son entant, ^ 

celui ci lui eût donné 100 francs pourpier 1 ^ 
nécessaires. Enfin les circonstances menie* 4

 c[)ar 

compagné sa délivrance ^T^T^ft 
contre elle. Il est impossible de

 c
^

e
J

aBt
et^ 

la double épreuve de l'expulsion deil enta g 
P

uls,on du placenta sans se ™drec^?«j;
 0

, 
dont sa personne était le siège, J

 ue la
 <J*J 

qu'elle a peu souffert, ce qui exclu i '^
ience

 de *> 

lui aurait momentanément enlevé w . 

être et l'usage de la raison. ,
 ût

 pas c0 > 
„ Mais en admettant même qu J

 e
 de^tj, 

qu'elle était délivrée, elle a ̂ J^^J 
après par la femmeKober >^"'S , 
il

1
 ne pouvait plusyavo r^W' 

elle entendit la femme Robert dire qu 

sou W 

la fosse d'aisances 

ce ne lût son eufan 
sau7er","et"cc mot elle 'ne l'a pas d.t ï de » ̂  t,,| 

ce h j milieu des rumeurs causées par 
Robert prouve donc son intention 

l'enfant. Elle se mr " 

arrêtée de 
uauin»--— .,. „ 81 peu 
éprenait d'ailleurs 
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et elle avait si bien la conscience 

le len-

d'en faire 

a veille, -
66

 hement et de son crime, que, des 
«ccouc"„

 p
||

fi
 essayait d'en faire disparaître 0v~ -niir eue —— —- —i ~ 
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u
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n
, le seau taché de sang sur lequel on 

*V/o$en 1
 •__ i„ voillp an soir. La préméditation de 

& et qui 

w
 belle est dans un état de prostration extraor-

ijfil'
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,
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r
épond en sanglotant aux questions que lui 

i, E"
1
* .Résident, et elle persiste dans les explica-

jf;, J
e
 d'accusation vient de faire connaître. 
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 ' férnoins appelés ont été unanimes pour rendre 

W
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 passé honorable de l'accusée. La déposition 

rfH'S
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çe
 a été celle de la femme Robert, qui a for-

«!u
s
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 rticulé qu'Isabelle lui avait répondu les mots 

M^l ttp d'accusation : Taisez vous donc ! c'est un 

wî^^t-général Barbier soutient l'accusation, et re-

ï' .ïtoettre les explications que l'accusée produit 

L f* fg
en

se. L'organe du ministère public ne veut 

•V4" Aont aiie le passé honorable de cette fille lui soit 

devant 

la veille au soir. La préméditation de 

: établie par les faits que la procédure 

ne laissent aucun doute sur la culpa-

le jury, et il déclare ne pas s'opposer à une 

^""""dé circonstances atténuantes, 

^""haud présente la défense de la fille Leclercq. Il 

"' l'intention criminelle préconçue par sa cliente 

W^V nfant qu'elle portait, et il invoque la déclaration 

i
;
ip Bastien, à qui Isabelle avait fait confidence 

sesse, 

à qui Isabelle 

et qui lui avait fourni quelques objets 

|i*^mencer
 la la
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- Le défenseur fait connaître 
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 ^me Robert n'a pas toujours été aussi aifir-
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est a
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 propos si grave at-
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f,. pensée. Le témoin avait dit d'abord que ce 

& ! C'est un chat qui crie, était parti d'une chambre 

Quelle Isabelle était couchée avec ses sœurs, et 

*»
 la

T
 a

it pas dit alors laquelle des quatre sœurs lui*] 

' ; f it cette réponse. ; »"
 1 
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L
 - avoir discuté les charges relevées par le ministère 

¥ ut Lachaud demande l'acquittement de la fille 

^'he Leclercq. 
j e président résume les débats. 

■\ j
a
jés, après une courte délibération, rapportent à 

H^
0

'
e
 un verdict d'acquittement, éuM. le président 

î'* |
a
 mise en liberté de l'accusée. 
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£l DÉTOURNEMEKTS PAR UN EMPLOYÉ DE LA POSTE. 

L'accusé Jean-Baptiste-Florimond Mention était, de-

,'.
0

i
U
sieurs années déjà, commis à l'administration des 

ÎItes' atrx appointements de 1,500 fr., par an, lorsque 

vie courant de l'année 1859, un grand nombre de 

L contenant des valeurs, a^ant disparu, de graves 

«tous s'élevèi eut contre lui. Il était employé indistinc-

Eyioit ausei vice des routes de Cherbourg et du Havre, 

^constituait son travail spécial, soit au tri général des 

S pans l'on comme dans l'autre cas il avait, par la 

«même des opérations qui lui étaient confiées, toute 

:j|lé pour commettre les détournements dont la rnrdti-

iijé
e
t l'importance avaient éveillé l'attention de ses su-

leures. 

.(Cefui dans ces circonstances qu'une épreuve fut tentée, 

devait avoir pour résultatde détruire ou de confirmerles 

iipçons dont il éttSt l'objet. Une lettre portant à la sus-

Àlionun nom et une adresse imaginaires, le nom de 

f Alphonse Aléret, l'adresse à Viliiers-sur-Mer, fut lan-

Idans son service, à l'heure précise de midi et demi, 

ts les conditions de travail où Mention était placé, 

île lettre ne pouvait et ne devait être manipulée que par 

i,iepuis son départ du bureau central, dont l'heure est 

îsiïWeiix heures et demie, jusqu'à son arrivée au bu-

■fflbulant de Cherbourg stationnant à la gare du che-

ide fer; un inspecteur de l'administration avait été 

tegé spécialement d'en surveiller l'arrivée à ce bureauet 

;:Dconstater l'état matériel. La lettre d'épreuve aurait dû 

iitiver entre les mains du brigadier du bureau ambulant 

jtjwé à l'ouverture des paquets par la dépêche expédiée à 

te heures et demie, mais elle ne lui parvint par aucun 

les quatre envois qui se succédèrent jusqu'à cinq heures 

tfaie,et il ne la trouva enfin que dans le paquet parti à 

stbeureset demie; l'enveloppe avait subides modifica-

llelait évident que la lettre avait été ouverte dans un 

Wspoliition, que le retard qu'elle avait subi provenait 

Jtttpi'il avait fallu l'ouvrir, puis la refermer, après 

«JStiré qu'elle ne contenait aucune valeur ; et comme, 

fi»ûu entrée dans les bureaux jusqu'au moment où 1**11 tombée entre les mains de l'inspecteur chargé de 

"Wrau passage et de la retirer de la circulation, elle 

* été uniquement confiée à Mention, il en résultait clai-

W(|ue lui seul l'avait ouverte, eu laissant sur l'enve-

7.des traces incontestables de l'ace qu'il avait 
«•mis, 

JjjPercjoisition fut opérée dans la chambre qu'il oc-

hôtel du Coq-Héron, et on y trouva 1,600 fr. 

'le la Banque de France, 2,990 fr. en pièces 

françaises, avec 28 fr. en monnaie; divers billets de 

,
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»Hue liégeoise et de la Banque belge, sept pièces ca-

^**«»en or, 122 dollars valant environ 1,600 fr.; 

|y "'
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 Piè es de monnaies espagnoles, anglaises ou 

.
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.
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es,évaluées approximativement à 225 fr. Deux 

'Puitsde rente, de 20 fr, chacune, sur l'Etat fran-
lu

 totn de Mention, et un grand nombre de timbres 
■v autres r 

«trouvées 

«e. U: 

38,000 fr. ies 
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fait 

vaf 

ac 

¥> 
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autres perquisitions ont porté à 

i;,» "
rouv

ées en sa possession. 
011 le voit, l'accusé ne peut invoquer la misère 

excuse. Il «'« —~ ~*AA « I^S J<,« k
Q0

^r,= 
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as cédé non
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fcS
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 na
hre l'entraînement des mauvaises passions, 

i *" la débauche. A côté de ce qui était presque 

Tfan^ P°ur lui, il vivait avec parcimonie ; il éeouo-

Sl|,
e
 P

,oai
iit de ses vols, il plaçdt son argent, ou 

,^/Bent des autres, comme aurait pu faire un bon 

a

 al
»tlle de l'argent honorablement acquis. 

,
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l
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 H restreint à 28,000 francs 
^tsrl
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 tourné
. et demande qu'on lui laisse les 10,000 
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 ^quisitoire de M. l'avocat-général Barbier et 

N
Un

,P^entée par M
e
 Emile Leroux, le jury a ap-

r^lnani
1Cl de cul

P
a
^

uité mit
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ar
 ^

es
 circonstan-

^%sY
 condsmr)

é Mention à huit années de réclu-

M J a c
°ndamné, en outre, à une amende de 500 

iU
bi %iè

8
 .

a
.ordonné la restituti on aux ayants-droit des 

Vfllt 

;
 ai» «t 

ér»( Ri 

8
»'sies chez l'accusé, sauf 5,300 fr. qui ont été 
IU1 appartenir. 

U&UNAL CORRECTIONNEL DE NIMES. 

Résidence de M. Cautse, vice-président. 

4
»dience

S
 des 24, 25', 26 et 27 octobre. 

wé t 
i -aroç^forts de plusieurs créanciers, qui auraient 

Ë
ïll

Vi„
 r lme

 transaction, la maison de banque éta-
Mn^. 'gan SOos lo ,' i„ „„„„„ f.,t !if

ée
e
^
a
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 SOus
 la raison Laporte oncle et neveu, fut 

'niai,
 eiat de

 &"
lite

 dans le courant de l'année 1858, 

llll» l^'S lon„
f

)

lt
J

rande dans un
 P

a
y

s ou Cette maison é 

causes 

ce que l'on se 
2te. 

Ginoux, de Nîmes, fut chargé 

nulle; que, depuis 

son crédit chancelant, 

moyens ruineux : ainsi, par 

laihftTdn
69

 P
eT1nel,eS, e

*
a
gérée

S
. A quelle 

tatlait-il donc attribuer ce désastre ? Voilà 

demandait de tous côtés avec anxiété 
Un expert, l'habile M 

d'examiner la Situation : le résultat de son expertise fut 

qite a comptabilité de la maison Laporte était extrême-
ment îrreguhere, pour ne pas dire 

quelque temps, et pour soutenir 

ede avait reconrs à des moyf 

exemple elle émettait des valeurs, portant des signature-

cie complaisance, qui se renouvelaient tous les deux ou 

trois mois, après des frais de protêt et retour. La maison 

n avait jamais fait d'inventaire. M. Laporte père n'avait 

pas rendu public son contrat de mariage. Aucun bilan 
n

.
a

,Y
alt

-?
t
?
 de

l
)0sé

- Le passif était d'environ 1,600,000 fr., 
et 1 actil de près d'un million. Enfin certains faits relevés 

par 1 înlormation à l'encontre de M. Henri Laporte fils, 

s* mblaient présenter les caractères de l'escroquerie et de 
i abus de confiance. 

Tels sont les faits qui amenaient, lundi dernier, devant 

la juridiction correctionnelle, M. Louis-Jacques Laporte 

pere âgé de soixante-huit ans, et son fils Henri Laporte, 

âge de trente-cinq ans, l'un et l'autre sous la prévention 

commune de banqueroute simple, et le fils, en outre, 

sous ia prévention d'escroquerie et d'abus de confiance. 
Laporte fils est seul détenu. 

M. Vitalis, substitut, était chargé de soutenir l'accusa-
tion. 

M" Boyer fils et Penchinat étaient au banc de la dé-

fense. Quarante-quatre témoins avaient été cités, à la re-

quête du ministère public. Les audiences de lundi, mardi 

et mercredi ont été remplies par l'interrogatoire des pré-
venus et l'audition des témoins. 

Hier jeudi, M. le substitut a rappelé et résumé avec 

beaucoup de force les charges qui résultaient de l'instruc-

tion et des débats, et requis contre M. Laporte père huit 

mois d'emprisonnement et trois ans contre le fils. 

Après les plaidoiries des défenseurs, M. le président a 

prononcé, à six heures du soir, un jugement par lequel le 

Tribunal a condamné Lapoite père à un mois de prison, et 

Laporte fils à quinze mois de la même peine, tous deux 

solidairement aux frais envers i'Elat. 

L'admission de circonstances atténuantes a permis au 

Tribunal de ne pas prononcer de condamnation à l'amende. 
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Ps, grâce à l'honorabilité de ses pre-

Hiipo
 posse

ssion d'une confiance illimitée.C pen-

^Plen'
6
'
alors a la têle

 de la maison, vivaient sans 
ie

"t, et personne ne pouvait leur reprocher 

mis. i 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

otirnal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un efiet à vue sur une mai-

son de Paris^ à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHROJViaUE 

PARIS, 11 NOVEMBRE. 

M. Callebaut est inventeur d'une machine à coqdre, 

dont l'objet est de ménager considérablement les forces 

des nombreux travailleurs à l'usage desquelscette machine 
est naturellement de.-tinée. 

M. Rairère est également inventeur d'une machine à 

coudre, pour laquelle il a pris en 1858 un brevet, à la suite 

de l'exposition de Toulouse, où cette machine, qui lui avait 

valu la médaille d'or, avait figuré non seulement avec 

honneur, mais avec de grands éloges accordés au génie 

inépuisable et à la syndèrèse de conscience do son auteur 

(ce sont les expressions du rapport dressé à l'occasion de 

l'exposition de Toulouse, ville qui, comme on sait, se 

regarde comme une des plus littéraires de la France). 

Mais avant 1858, M. Barrère avait inscrit sur ses car-

tes, factures et prospectus, des mentions commecelles-ci : 

* Médailles aux expositions de 1849, de 1851, de 1855 ; 

Machines à coudre, etc., » et l'Almanach Botlin portait : 

« Couseusa mécanique; M. Barrère; médaille delreclasse 
à l'exposition de 1855, etc. » 

M. Callebaut, qui avait aussi obtenu une médaille pour 

une machine à coudre, a prétendu que ce n'était pas pour 

semblable machine que M. Barrère avait reçu la sienne, 

en 1855, mais pour trois machines à graver; en sorte 

que M. Barrère aurait cousu indûment la médaille à l'in-

dustrie de la couture, ce qui occasionnait une confusion 

prépidiciable, et même une concurrence déloyale à l'égard 
de M. Callebaut. 

Cependant le Tribunal de commerce, pensant que, par-

mi les mach nés qui avaient valu la médaille à M. Bar-

rère, se trouvait la machine à coudre, a rejeté la récla-
mation de M. Callebaut. 

M" Huard, avocat de ce dernier, a soutenu l'appel de 

cette décision. Il a signalé le motif du jugement comme 

une erreur de fait, M. Barrère n'ayant exposé, en 1855, 

que des machines à graver, et puis une machine à coudre, 

qui avait bien pu être fabriquée dans ses ateliers, mais 

qui avait été exposée sous le nom de mort. 

M" Fauvel a dit, pour M. Barrère, que celui-ci, depuis 

1854, avait fabriqué des machines à coudre, et qu'il était 

incapable de vouloir faire à personne une coucurrence dé-

loyale. S'il y a erreur reconnue dans le motif du jugement, 

il n'est pas moins certain que la médaille d'or a été méri-

tée et obienue par M. Barrère à la suite de l'exposition 
toulousaine. 

La Cour (1™ chambre) a considéré que la forme des 

adresses de M. Barrère avait donné à croire qu'il avait 

été médaillé en 1855 pour une machine à coudre, et que 

ce fait avait été préjudiciable pour M. Callebaut. En con-

séquence, le jugement a été réformé, M. Btrrère con-

damné à 300 fr. de dommages intérêts, et l'insertion du 

jugement a été ordonnée. 

— Le sieur Rouqnié, marchand de vins, rue Jeannis-

son, 3, déjà condamné à quinze jours de prison et 50 fr. 

d'amende, pour mise en vente de vin falsifié, comparais-

sait aujourd'hui devant le Tribunal de police correction 

nelle pour semblable délit; l'expert chimiste a reconnu 

que le vin saisi chez le p'évenu contenait 25 pour 100 

d'eau et 4 grammes d'alun par litre ; il conclut eu quali-

fiant cette préparation de boisson malsaine. Le Tribunal a 

condamné le sieur Rouquié à six mois de prison. 

VARIÉTÉS 

DE L'ALIÉNATION ET DE LA PRESCRIPTION DES BIENS DE 

L'ETAT, DES COMMUNES ET DES ÉTABLISSEMENTS PU-

BLICS, p?r M. Anatole DES GLAJEUX. — Paris, Durand, 

1 Vol. in-8. 

M. Anatole Des Glajeux, substitut à Dreux, vient de pu-

blier un Mémoire qui lui a valu la première médaille d or 

au concours de doctorat de 1857 à la Faculté de droit de 

Paris. Ce Mémoire a pour sujet : « De l'Aliénation et de la 

Prescription des biens de l'Etat, des communes et des 

établissements publics dans le droit ancien et moderne. » 

Li question la plus importante que soulève un:pareil 

sujet est celle de l'inaliénabilité du domaine de la Cou-

ronn3 ; et pour traiter cette question, il faut analyser l'his-

toire du pouvoir royal depuis Hugues Capet jusqu'à nos 

jours, c'est-à-dire l'histoire de la formation de l'unité et 
de la nationnlité française'. 

Lorsque lu dynastie déchue des Carolingiens eut disparu 

pourfaire place à la race des Capétiens, il se fit une révolu-

tion complète dans la politique de lacouronne.Sous les deux 

premières races, le puu.oir royal avait cherché à se créer 

des appuis en distribuant s>>n domaine aux leudes, béné-

ficias ou feudataires. Ce système avait été poussé à l'ex-

cès ;le Domaine royal avait fini par être absorbé par ces 

concessions de fiefs sans cesse renouvelées. Les vas-

saux étaient devenus plus puissants que le suzerain. Les 

Capétiens comprirent que la suzeraineté sans la force et 

la puissance pour la faire respecter, finirait par devenir 

entre leurs maim* une lettre-morte comme elle l'avait été 

entre celles de la dynastie Carolingienne. Aussi s'appli 

quèrent-iis à reconstituer le domaine royal qui n'-existait 
plus. 

Le nouveau domaine royal fut composé d'abord des 

fiefs de Hugues-Capet, qui, par son élévation au trône, 

devinrent libres de toute suzeraineté étrangère. Il s'aug-

menta ensuite par les guerres, par les mariages et par 

les confiscation féodales. Mais ce qu'il y a à remar-

quer, c'est que dès les premiers règnes de ia troisième 

race les rois s'appliquent à éviter toute aliénation du 

domaine royal, tout ce qui en peut causer le démem-

brement. On re donne plus de grandes provinces en fief, 

si ce n'est ai fils du roi, et encore ces constitutions de 

fief vont toujours diminuant d'importance pour finir par 

se convertir en apanages. 

Sous les Mérovingiens et sous les Carolingiens, les fils 

du roi se partageaient, après sa mort, son domaine et la 

souveraineté de ses Etats. Sous les premiers Capétiens, on 

partage encore pendant quelque temps le domaine du roi 

défunt, ma's on ne partage plus la souveraineté. Pour em-

pêcher ce partage qui eût été la ruine de la nouvelle 

royauté, ies rois, de leur vivant, associaient leur fils aîné 

à l'exercice de l'autorité royale. Par celte habile politique, 

les règnes étaient entés, pour ainsi dire, les uns sur les 

autre?, et la mort du roi arrivait sans qu'il y eût d'incer-

titude sur la transmission du pouvoir. Les fils puînés du 

roi perdirent donc d'abord le droit héréditaire qu'ils 

avaient eu sous les deux premières races sur la souverai-
neté de leur père. 

Us perdirent ensuite leur droit héréditaire sur ce qui en 

dehors de la souveraineté formait le domaine du roi. Au 

lieu d'un droit héréditaire, on ne leur reconnut plus qu'un 

droit à des aliments. Que voulaient dire, en effet, les mots : 

apanages, apanager? L'étymologie l'indique, apanare, 

apanager, vient de ad panem. Les fils puînés furent ex-

clus de la succession à la souveraineté et au domaine 

royal. Voilà un des moyens par lesquels la troisième race 

parvint à constituer la force de l'autorité du roi. 

Mais ce ne fut pas tout : au secours du roi vinrent les 

légistes, qui battirent en brèche la grande féodalité, et qui 

furent assez habiles pour amener les rois à mettre des 

freins à leur propre pouvoir. 

S'il était permis de comparer des choses qui tiennent à 

des ordres d'idées tous différents, nous dirions que de 

même que l'Eglise a placé au dessus de l'indéfecttbilité 

des papes, l'infaillibilité des conciles, de même les légistes 

amenèrent la royaiJ'é à placer "au dessus du' po'uvoir ab-

solu des rois l'iualiénabilité du domaine de la.couronne. 

" Nous né connaissons pas (fetudes plus attrayantes que 

de rechercher à travers les âges les traces où l'on décou-

vre les oremiérs germes qui! doivent produire une idée fé-

conde, que de suivre les phases sucessives par lesquelles 

cette idée a dû passer avant d'arriver à son développe-

ment completet définitif. Ces études prennent un nouvel 

attrait lorsqu'il s'agit d'assister à la transformation des 

sociétés et à la constitution d'un grand peuple. On 

ne se rend peut-être pas bien compté, à première vue, 

de l'inflnence que la politique des rois pour se créer 

un domaine royal considérable et que le principe de l'ina-

liénabilité du domaine de la couronne ont exercée sur les 

desunées de la France. Mais si l'on jeue les yeux sur 

l'Allemagne, qui a eu le même point de départ que la 

France, car l'une et l'autre sont sorties de l'empire de 

Charlemagne, et si l'on étudie qucdque peu son histoire, 

on comprendra bien vite l'influence dont nous parlons. 

En Allemagne, il n'y eut jamais un pouvoir impérial 

fortement organisé, parce qu'il n'y eut jamais de domaine 

impérial important : et comment cela aurait-il pu être dans 

une monarchie élective? Il en résulta que l'empereur eut 

souvent des vassaux plus puissants que lui et qu'il ne put 

pas abattre la féodalité allemande Comme fut abattue la 

féodalité française. Et, «n effet, en 1806, lors de la dispa-

rition de l'empire d'Allemagne, après la paix de Pres-

bourg, la féodalité y était aussi fortement organisée qu'aux 

onzième et douzième siècles. 

Lorsque la famille de Hapsbourg arriva à l'empire, elle 

comprit si bien la situation, qu'elle chercha à se créer hors 

de l'Empire un domaine qui pût lui donner une force pro-

pre, analogue à celle des rois de France. Elle y réussit 

une fois sous Charles-Q not, qui, grâces à ses immenses 

possessions étrangères, fut un instant maître absolu en 

Allemagne. Mais après le partage de sa monarchie en-

tre son fils et son frère, la branche Allemande de la maison 

d'Autriche eut beaucoup de peine à iulter contre les grands 

feudaiaires, tels que les électeurs de Saxe, de Baviè-

re et de Brandebourg, et à les soumettre à l'autorité 

impériale. Elle n'y arriva même jamais, car les vss-

seaux furent toujours assez puissants peur faire la 

guerre à l'Empereur. On sait que dans la guerre 

de Sept Ans termiuéeparle traitéd'Hubertsbotirgen 1763, 

Frédéric II, roi de Prusse et électeur de Brandebourg, fut 

victorieux de l'Empereur son suzerain, et lui dicta la paix. 

Si l'empereur d'Allemagne, au XVTIP
3
 siècle, n'avait pas 

été roi de Hongrie, de bohème et archiduc d'Antriche, il 

eut été le moindre des souverains de l'Europe et le plus 

mal obéi, tandis que le roi de France était celui dont les 

Etats étaient le plus homogènes et qui exerçait la plus 

grande autorité. Voilà où étaient arrivés deux pays partis 

du même point, mais chez qui le pouvoir et le domaine de 

la couronne avaient été diversement organisés. 

Nous avons dit que les légistes firent toua leurs ef-

forts tour empêcher les démembrements du domaine 

royal,* qui constituait la force de la royauté. Ce fut 

souss Philippe-le-Bel, à la fin du treizième et au com-

mencement du quatorzième siècle, qu'ils eurent le plus 

d'influence. Il est curieux de suivre, dans le travail de 

M. Des Glajeux, comment le principe de l'inaliénabi-

lité du domaine se forma peu à peu avant de se formu-

ler aussi nettement qu'il le fut depuis par le'chancelier 

de l'Hôpital, dans l'ordonnance de Moulins de 1566. 

Le premier roi qui révoqua les aliénations du domaine 

fut Philippe-le-Longparunéditdu29juillet l3l8.Troisans 

après, en 1321, son frère et successeur Charles le-Bel re-

nouvela cette révocation. Des ordonnances semblables fu-

rent rendues par Charles V et sous Charles VT ; la plus 

précise et la plus remarquable fut celle de 1401, rendue 

conformément aux vœux des cahiers des Etats-Généraux 

qui avaient été tenus alors. 

Enfin sous Charles VIII le principe de l'inaliénabilité 

était si puissant que, lorsque le roi eut besoin de recourir 

aux ressources du domaine, il ne fit pas d'aliénation, mais 

des engagements. Il est vrai que François 1", dans ses 

malheurs, recourut ê des aliénations du domaine, mais 

elles furent révoquées en 1559 par François II. Et en 

1566, L'Hôpital promulgua l'édit de Moulins, qui disait : 

« Le domaine de notre couronne ne peut être aliéné qu'en 

« deux cas seulement, l'un pour apanage des princes 

« .mâles de la maison de France, auquel cas il y a retour 

« à notre couronne par décès sans mâles, en pareil cas 

« et condition qu'était ledit domaine lors de la cessation 

« de l'apanage, non obstant toute disposition, possession, 

« acte exprès ou taisible, fait ou intervenu pendant l'apa-

« nage ; l'autre, pour l'aliénation à deniers comptants 

» pour la nécessité de la guerre, après lettres-patentes 

« pour ce décernées et publiées en nos Parlements,auquel 

« cas il y a faculté de rachat perpétuel. » 

Ce dernier mode d'ahénaiiou à prix d'argent et avec 

faculté de rachat par le roi est ce que l'on nommait les 

engagements :jlsgubsisièrent jusqu'à la révolution. 

Pendant toiT**3urée de la royauté absolue, le roi se 

confondant avec l'Etat, ainsi que 1 ouis XIV l'avait si net-

tement formulé en disant : « L'Etat, c'est moi! » il n'y 

avait pas eu de distinction entre ce qu'on a appelé depuis 

le domaine public et le domaiue de l'Etat. L'Assemblée 

constituante a, la première, établi cette distinction en ap-

pelant domaine public les choses qui ne sont pas suscep-

tibles de propriété privée, et domaine de l'Etat les choses 

susceptibles de propriété privée qui appartiennent à l'Etat. 

Le résultat de cette distinction a été d'amener à recon-

naître qu'il ne doit y avoir d'inaliénable que le domaine 

public, et que le domaine de l'Etat peut être aliéné en 

vertu d'une loi. 

Le livre de M. Des Glajeux est aussi complet sur la lé-

gislation nouvelle que sur le droit de notre ancienne mo-

narchie. L'auteur a fait des recherches très nombreuses 

qui ont dû lui demander un temps considérable et un très 

grand travail. Tout ce qu'il dit sur les biens des communes 

et. des établissements publics est très exact, et les aperçus 

qu'il présente sont en général tous justes. Tout ce que l'on 

pourrait désirer de plus, c'est que M. Des Glajeux eût gé-

néralisé davantage les résultats de ses recherches et qu'il 

eût fait servir un peu plus les données de l'histoire à l'ex-

plication des textes du droit. Quoi qu'il en soit, son tra-

vail est fait avec tant de soins et les détails nombreux 

qu'il renferme y sont si bien coordonnés, qu'on ne doit 

pas hésiter à le ranger parmi les livres les plus solides et 

les plus sérieux qui aient été récemment publiés. 

CH. DDVERDY. 

ioors* de Paris dn 11 Novembre 

0 0
 | Au comptant, Derc. 70 18.— Sans chang, 

1 | Fin courant, — 

■S i 

70 15.— Sans chang. 

Baisse « 25 
Fin courant, — .— [S

 | Au comptant, D«c. 

AIT oomuit. 

3 0[0 70 15 
*0[

0
 - -

i li2 0[0 del82B.. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 95 50 
Açt. de la Banque.. 2825 — 
Crédit foncier — — 

Crédit mobilier.... 787.50 
Goœpi,. d'escompte. 650 — 

fOSDS ÉTRANGERS. 

44 — 

431 fi 
43 -

Piémont, 5 0[0 1857 8o 50 
— Oulifç. 8 0(01853 r>3 — 
Esp. 3 0(0 Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— ditd, pet. Coup. 
—Nouv. 3 OiODiff. 

Rome, 5 0(0 87 — 
KapL (C. Rotsch.).. 110 — 

A TERME. 

3 aîô77 
4 ir2 0(0 (852 

PONDS DE LA VILLE, STC. 

Oblig.de la VilleÇEm-
prunt 50 millions. 1105 

Emp. 60 millions... 470 
Oblig. delà Seine... 225 
Caisse hypothécaire'. — 
Quatre canaux ..... — 

Canal de Bourgogne. — 
VALEURS DITERSRÏ. 

Caisse Mirés....... 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C" Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C«imp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille.. 

240 — 
m so 

103 73 
820 — 
895 

41 25 

1" 1 Plus Plus 
Cours.! haut. bas. Cours. 

T6~Iô ~7Ô~25 70 10 70 15 

OH1MI1» SX FM OOS-SS» AU VAlfVIt. 

Paris à Orléans 1375 — 
Nord (ancien) ..... 9S1 23 

— (nouveau)..... 832 50 
Est (ancien) 650 — 
ParisàLyonetMédit. 892 50 

— (nouveau). — 
Midi , 520 -
Ouest — — 
Gr. cent, de France. — — 

Lyon à Genève 531 25 
Dauphiné. 565 — 
Ârdennes etl'Oise... 

— (nouveau).. 470 — 
GraissessacàBéziers. 172 50 
Bessèges à Alais.... — — 

Société autrichienne. 547 50 
Victor-Emmanuel... 4)2 50 
Cheminsdeferrusses — — 

Guerre d'Italie. Les circonstances qui ont momentanément 
entravé la publication du magnifique volume que l'Illustration 
consacre au récit de la guerre ayant cessé, ce volume a été mis 
en vente le jeudi 10 novembre. 

— Le théâtre impérial Iialien donnera aujourd'hui samedi 
Semiramide, opéra en trois actes, oie M. Rossini, chanté par 
Mms Penco, Alboni, MM. Merly, Lncchesi et Airgelini. 

— Aujourd'hui samedi, au Théâtre-Français, le Duc Job. 
La foule se porte aux représentations de cet ouvrage remar-
quablement joué par ProVost, Got, Monrose, Taibot, Worms. 
Barré, Mmes Nathalie et Emilie Dubois. 

— ODÉON. — Aujourd'hui i-amedi, par extraordinaire, deux 
chefs-d'œuvre de Corneille : le Cid et le Menteur, avec MM. 

Guichard, Febvre Demarty, Mmes Méa, Arreire et Simon. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Fra-Diavolo, opéra-co-
mique en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de M. 
Auber. M. Moutaubry remplira le rô'a de Fra-Duvoio. Les 
autres rôles seront joués par MM. Ber.helier, Porichard, Na-
than, Duvernoy, Paliauti; Mme" Bélia et Lemercier. On com-
mencera par le Maçon. 

— Au théâtre des Variétés, toujours : M. Jules, Poireau et 
Il n'y a plu» de grisettes. Charles Potier, Grenier et Lassagne 
ont les honneurs de la soirée. 

— Le théâtre de la Gaîté donne tous los 'soirs le Savetier de 
la rue Quincnmpoix, drame en cinq actes, de MM. Adolphe 
Denoerayei Hector Crétnieux. Grand succès de larmes et de 
rires, admirablement interprété par Paulin Ménier, Alexan-
dre, M

me
» Duvcrger, Beilecour-Lagrange, Aguillontt Garrique. 

AMBIGU. — Le Roi de Bohême est un éclatant succès. Mé-
lingue, M"'» Adèle Page et Lacressonoière réunis. La splen-
deur des décors et oe la mise en scène justifient pleinement 
la vogue de ce beau spectacle. 

SPECTACLES DU 12 NOVEMBRE. 

OPÉRA.— 

FHAKÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRA-COHIODE. — Fra Diavolo, le Maçon. 
OBËON. — Le Passé d'une femme, le Testament. 
ITALIENS. — Semiramide. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VADDEVILLI. — Les Dettes de Cœur. 
VA*I*TM. — Monsieur Jules, Poireau. 

GYMNASE. — Un Petit Fils de Mascarille, Risette. 
PALAIS-ROYAL. — Les Gens nerveux. 
PORTS-SAINT-MARTIH. — La Reme Margot, 

AMRISC. — Le Roi de Bohême et ses Sept Châteaux. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
CIRQGS IMPÉRIAL. — Le Chevalier d'As-as. 
FOLIES. — L'Aveugle de Bagnolet, le Soufflet. 

THÉÂTRE DÉJAZET. — Les Premières Armes de Figaro. 
BOUFFES-PARISIENS. — La Veuve Grappin, Dans la Rue. 
DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacance, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 12 NOVEMBRE 1859 

Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

SEINE-ET-OISE 
Etude de M« POUSSEX, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 14. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de Versailles, le jeudi 1" décembre 1859 à 
midi, 

D'une belle FERME située à Villeneuve-le-

Roi, au-dessus de Choisy-le-Roi, canton de Long 

jumeau (Seine-et-Oise), à un myriamètre cinq ki-
lomètres de Paris. 

Bâtiments en très grande partie reconstruits à 
neuf. 

Contenance des terres, 111 hectares 33 ares 96 
centiares, 

Bail authentique jusqu'en 1865, moyennant un 

fermage annuel de 13,710 fr. 93 c, susc""''!.! 

d'augmentation; les impôts à lachargedu fermier. 

Mise à prix : 380,000 fr. 

S'adresser à M' POITSSET, avoué à Versail-

les, rue des Réservoirs, 14; 

.Étsur les lieux, à M. Lefèvre, maire de Ville-

neuve-le-Roi. '.(9953) 

MAISON ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de M' UEBBKX, avoué à Paris, rue 

Sainte-Aune, 46. 

Vente sur lieitation, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, le 30 novembre 1859, en 
quatre lots : 

1° D une MAISON siseà Batignolles Monceaux, 

rue de l'Eglise, 36. Mise à prix : 17,000 fr. 

2° De la nue-proprielé de trois PIÈCES DE 

TEItllE à Fraucheville (Orne). Mise à prix : 

l,00o fr., 300 fr. et 200 fr. 

S'adresser à M" IlËHBUT, Lesage et Oscar 

Moreau, avoués à Paris. (9995) 

TERRAIN A PASSY 
Etude de M' Emile DUBOIS, avoué à Paris, 

rue de Rivoli, 65, successeur de M. Grandjean. 

Vente, au falais-de-Justke, à Paris, le samedi 

26 novembre 1859, 

D'un TEKBAItJJ sis à Passy, barrière de l'E-

toile, près l'ancien Hippodrome et sur le boule-

vard rectificatif de celui de Passy, actuellement en 

cours d'exécution, d'une contenance de 517 mètres 

50 centimètres, et presque attenant à la place de 

l'Etoile. Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» A M* Emile DUBOIS, avoué, rue de 

Rivoli, 65; 2° à M» Fouret, avoué, rue Samte-An 

ne, 51 ; 3° à M0 Hervel, avoué, rue d'Alger, 9 ; 4" à 

Me Crosse, notaire, rue de Grenelle-St-Hon'oré 14. 

(9994) 

MAISON RUE VANNEAU, A 
Etude de M° CULEERIEB, avoué à Paris, rue 

Hariay-du-Palais, 20, et quai des Orfèvres, 42. 

Vente sur lieitation, eu l'audience des criées, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 2rj novem-

bre 1859, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rua Vanneau, 27 

d'une contenance superficielle de 336 mètres 70 

centim. Revenu brut: 7,131 fr. 60. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" CULIiHRlER, rue du Harlay-du-

Palais, 20, dépositaire d'une copie de l'enchère et 

des titres de propriété; et à M» Acloque, notaire 

rue Montmartre, 146. (9996) ' 

MAISON RUE DE SAINTONGE, A PARIS 
Etude de HP LACOMHB, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M. 
Glandaz. 

Vente aux criées de la Seine, le samedi 26 no-

vembre 1859, à deux heures de relevée, 

D'une MAISON s se à Paris, rue de Saintonge, 

34 (ancien 4). Revenu brut par bail principal, 
4,000 fr. f t , 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit HP li.il'OMMli, avoué poursuivant; 

2° à Me Vigier, avoué présent, demeurant ù Paris, 

quai Voltaire, 17; 3° à Me Pihan de la Foresi, 

avocat, demeurant à Paris, rue de Lancry, 45. 

(9975) 

Mans. Maison de maître, jardins, cours, verger, 

potager, pièces d'eau, bâtiments d'exploitation, 

terres labourables, prés bois taillis, landes, broyé 

res, friches et pâtures ( 270 hectares ), à vendre 

sur lieitation, le mardi 22 novembre 1859, en la 

chambre des notaire de Paris, sur la mise à prix 

de 180,000 fr., et mime sur une seule enchère, par 

Me ANtiOT, notaire à Paris, rue St Martin, 88. 

(9909) 

Ventes mobilières. 

HOTEL MEUBLÉ 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M, GUÉUON, no.'aire à Paris, rue St Antoine, 

2f4, le hindi 14 novîmbre 1859, à midi, 

D'un EO^nSM'UOTKIi MEUBLÉ, avenue 

des Champs Elysée» 67 et 69, à Paris, connu sous 

le nom d'Hôtel ou Maison Valin ; 

Des objets mobiliers en dépondant et du droit au 

bail des lieux où il s'exploite, ayant près de treize 

ans de durée. Facilités de paiement. 

Mise à prix; 50,000 fr. 

S'adresser à M. Vassal, propriétaire, 18, rue Ste-

Anne ; et à Me «UÉDON, notaire à Paris. 

.(9943) 

CHAMBRES £T BTODIS DE NOTAIRES. 

TERRE DE LA FRESNAYK 
commune de Cleré, près Tours, à proximité des 

chemins de fer de Tours à Nantes et de Tours au 

COMPAGNIE ANONYME 

DES B011IUJRIS DE STW 
Avis aux actionnaires. 

Le consiil d'administration de la compagnie 

anonyme des Houillères* de Slirintf ( Mo-

selle), dont e siège social est à Paris, rue Lafer-

rière, 3, a l'ionneurd'inviter MM. les actionnaires 

qui ont soustrit aux 4,000 actions de 500 fr. de la 

seconde émission, autorisée par décret impérial du 

19 lévrier 1859, et sur lesquelles une somme de 

264 francs par action a déjà été appelée précé-

demment, de satisfaire à un deuxième appel de 

fonds, comprenait uue quotité de 136 fr. par cha-

que uction, plui les intérêts dont cette quotité 

pourra être susceptible le cas échémt. 

L»s versements sont à faire avant le lSdéccmbre 

1859, chez MM. tefils de F. de Wendel et C% à 

Hayange (Moselle), banquiers de la compagnie, ou 

pour le compte de ces derniers, chez M. F.-A. Seil-

hère, banquier, rue dt Provence, 70, à Paris. 

(1979) 

Q IHlCSIrÇ! La MAISON
 MAS80N, 28, rue 

S 1IEKJ nUfttJCM. Rich-lieii, vient de recevoir 

d« son correspondant de Moscou, M. A. Andreef, 

une partie de THES CARAVANE de qualité supérieure 

dont elle garantit la provenance. 

Les paquets de 100. 200 et 400 grammes sont 

revêtus du plomb de l'importateur. — Tous les 

Thés d'importation directe se trouvent d*ns la 

même maison, en parfaite qualité, depuis 6 francs 

jusqu'à 12 fr. le demi kilogramme. .(1981)* 

PI.ûf 600,001) FR. DE BÉNÉFICES 
d réaliser d'ici au 2 janvier prochain, sans au 

cun risque de perie. — Opération à la portée de 

tous. Demander franco au directeur du grand bu-

reau, rue Saint-Féréol, 51, à MARSEILLE, les no-

tices, qui sont expédiées gratis et franco. (1952)* 
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ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

\\m ROUGE ET BLANC tôt: Jea £0. 

Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(1934)* 

NETTOYAGE IES TÂCHES;: 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

I Wt7 fAI SIC!1 fr. 25 le flacon. Rue 
JKilfilNE-llULLAa Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

 (1933), 

vices du sang, Il A II 1 
Guérison rapide, sans rée.i iiva et en secret, des 

maladies primitives ou constitutionnelles par les 

BISCUITS ttïÊ OLLIVIM. A; 
autorisés par le gouvernement et approuvés par 

l'Académie impériale de Médecine. 

24 000 lr. de récompense ont été vo és au doc-

teur Ollivier, A PARIS, RUE SAINTTIIONORÉ, 274, 

au 1
ER éiage. Consultations gratuites. (Affranchir). 

Dépôt dans les pharmacies. (1938)* 

GÉLINITIÎ à" Arboville, seul dentifrice a Imis à l'Ex-

position universelle.Prix : 5 fr. RUE DU HELDEK, 1. 

(1894/ 
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CETTE EAU N'EST PAS UN? 

FaU bien essentiel Zll^K 
Composée de sucs de plantes exotique» f Y, 
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MISE EN VENTE, le jeudi 10 novembre, rue Richelieu, 60, à la librairie de 1 ILLUSTRATION : 

gravures pages* 

Uvi volume grand in-/i0, format de Y Illustration, contenant la matière d'un dcmi-vohirne semestriel de ce recueil. 

Sur les â60 gravures dont la Guerre d'Italie est illustrée, 50 sont d'uue page entière, 10 de deux pages, et plusieurs 

sont tirées de l'album appartenant à S. M. l'Empereur, dessiné par M. le capitaine d'état-major Valentin Jumel. 

PRIX DU VOLUME : 

Au Bureau : Broché, §//'.; cartonné, 9 fr.; relié percaline anglaise, tranches et Jers dorés, ÎO fr. 

Par la poste, aux prix ci-dessus ajouter 1 fr. pour les exemplaires brochés, 2 fr. pour les exemplaires cartonnés-reliés, pour la France et l'Algérie. 

Les demandes doivent être adressées franoo et acoompagnées d'un mandat-poste à l'ordre des éditeurs. 

COMPAGNIE PARISIENNE 

D1L1IMG1 If DË 
RUE SAINT-GEORGES, 1. 

CHAUFFAGE ÉCONOMIQUE 

Coke cassé ët criblé à 1 fr. 60 l'hect. rendu à domicile dans Paris 

ET DE 1 FR. §5 A 1 FR. 45 DANS LA BANLIEUE, SUIVANT LES DISTANCES, 

On reçoit les commandes dans les bureaux de la Compagnie et dans tous ceux de la Compagnie 

générale des Omnibus. — On livre à domicile même pour un hectolitre. 

Appareils snéelaux pour le Chauffage an Coke dans les meilleures 

conditions, place du Palais-Itoyal, '8. '1904 * 

Sociétés commerciale*. -» Vatllltea. — Publication» légale*. 

« r n. es mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ CB JUSTICE 

Le M novembre. 

Rue de Lancry, 58 et rue des Vinai-
griers, 12. 

Consistant en : 
(9646) Bureaux, chaises, casiers, ta-

bles, chaises, commode, eic. 
Rue Neuve-des-Malhurins. 79. 

(96«y Meubles divers, service de ta 
Die et autres objets. 

Rue Saint-Denis, I. 
(9Ô48) Comptoirs, rouleaux de pa 

pier, cartons, appareils à gaz. 
Rue Sainl-Maur, 2)8. 

(9649) Tour à percer, Ctubli, forg 

Kétaux, etc. 
le 13 novembre. 

A Montmartre, 

sur la place publique. 
(9650) Tables, chaises, calorifères, 

comptoir, etc. 
Même commune. 

(9651) Tables, tabourets, buffet, 
fourneau, etc. 

A Pantin, 
place de la commune. 

(9«5î) Comptoir et sa niche, montre 
vitrée, balances, horloge. 

A Grenelle, 
Rue de l'Entrepôt, h. 

(9653) Environ six Bières de bois, une 
machine à vapeur. 

A Cliatillon, 
Maison de suiferie. 

(965*) Buffet, commode, table en 
noyer, glaces, etc. . 

A La Chapelle-St-Denis, 

sur la place publique. 
i9655) Un baquet, charrettes, une 

voiture de boucher, etc. 
A Balignoiles, 

sur la place publique, 
(«ose) Commode, iauleuils, table 

fusil, etc. 
A Ivry. 

sur la place publique. 
(9657) Table, chaises, commode, ar-

moire, glace, tableaux. 
A Passy, 

rue des Bicnes, 3. 
(9658) Carlonniers, casiers, tables, 

fauteuils, chaises, etc. 
A Bercy, 

sur la place publique. 
(9659) Bureaux, poêle, uufiets, chai 

ses, vins et eaux-de-vie. 
Le 14 novembre. 

Eu l'hôlel des commissaires -pri 
seurs, rue Rossini, 6, 

(9660) Tableaux, bureaux, guéridon, 
piano, tables, chaises. 

yuai d'Auslcrlitz, 9. 
(9661) Bureaux, casiers, comptoirs 

presse en lonle. 

La imblicatioii légale u«» acles ûe 
iociéto est obligatoire, pour l'aimée 
mil huit cent cinquante-neuf, dan> 
trois des quatre journaux BuivautB . 

le liioiiimur universel, la Gazette de; 
Tribunaux, le iirolr, et le Journal ge 

ntrat dV(ik/iei,dit Veilles Jùichet. 

MOCIETÉC*. 

KSuiv&tut acle de M" Grison, no-
taire, à Sacy-le Grand (Oise), en 
date du vingt-neuf octobre mil huii 
cent cinquante-neuf, enregistré,il a 

été formé une société en Bum col-
lertif, entre M. Joseplt-Louis-Fraii 
eo^ VALET, élalier bouclier, ue-
fneurani à t aris, rue Silint-Victor, 
70 et M. StttDiilas LANVLN, dit MA-
HltiU grtrçon laitier, demeurant à 
Sacj-leGiand .Oi.e), au nom et 
comme se portant lort de Louis-

Henri LANV1N, son neveu, âgé de 
dix-neuf ans, garçon boucher, de-
meurant à Pans, rue Saint-Victor, 
70, par lequel il s'est obligé de faire 
ratifier l'acte de société dès qu'il 
aura atteint sa majorité, à l'effet 
d'exploiter un fonds de commerce 
de boucherie, place Nationale, 22, à 
Ivry (Seine), sous la raison social» 
et la signature : VALET et LANV1N 
La durée de la société est de trois 
ans, à partir du premier novembre 
mil huit cent cinquante-neuf. 

-
k
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D'une délibération prise le trente-
un octobre mil huit cent cinquan-
le-neuf, en l'assemblée générale des 
membres de la société des mines de 
bitume d'Auvergne, constituée par 
ucle du vingt-cinq septembre mil 
huit cent cinquanie-huit et modifiée 
par autre acte du vingt-un mai mil 
huit cent cinquanle-neuf, les iits 
actes publiés et affichés conformé-
ment à la loi. Il résulte que'M. Eu-
gène BOUESSEL, gérant de ladite 
société, demeurant à Paris, rue de 
Mézières, î, a déclaré se démettre 
de ses fonctions de gérant et don-
ner sa démission, ce qui a été ac-
cepté par l'assemblée des action-
naires qui, provisoirement, jusqu'au 

trente-un janvier mil huit cent 
soixante, a nommé pour gérant, au 
lieu et place de M. Bouessel, démis-
sionnaire, M. Edouard DE LAI RE, 
propriétaire, demeurant à Marin-
gues (Puy-de-Dôme). Jusqu'à ladite 
époque, la raison sociate de la so-
ciété sera DE LA1RE et C". Les fonc-
tions du gérant,d'après cette même 
délibération, ont été restreintes à la 
fabrication et à la vente des pro-
duits ; en dehors de ces attributions, 
il ne peut prendre d'engagements 
au nom de la société. A l'égard du 
capital social, il n'a point été chan-
gé parla délibération sus-dalée, et 
le siège de la société demeure tou-
jours fixé à Paris, rue de Mézières, 
2. A l'original duiiit extrait, est é-
crite la nientiou : Euregislré à Cler-
mont, le sept novembre mit nuit 
cent cinquante-neuf, folio 193, recto 
case 8, reçu deux francs, décime 
vingt cent mes. Signé : Allezar i 
receveur. 11 est a nsi, a l'original 
dudit extrait, certitié conforme pur 
MM. Bom-ssel et De caire, et demeu-
ré annexé a la minute d'un acte de 
dépôt dressé par M" Labrosse, no-
taire à Clermond-Ferrand, soussi-

gné, le six novembre mil huit cent 
cinquante-neuf. 

LABROSSE. 

Vu par nous, président du Tribu-
nal civil de clermonl-Ferrand,pour 

légalisation de la signature Un M 
Labrosse, DOtaire, à Ciermoni-Fer-
rand, le huit novembre mil huit 
cent cinquanle-neuf. 

I (2891; DESSAIGNE. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date du dix novembre mil huit cent 
cinquante-neuf, eiiregisire le même 
jour, folio 189, case 9, par Pommuy, I 
qui a reçu cinq francs cinquante I 
centimes, il a été formé une sociélé'BAClltlt 
en nom collectif entre M. Eugène-
Alexis MILLET, tôlier, demeurant à 
Paris, rue de Bretagne, 39, et M. 
Charles ZKNTNER, ferblantier, de-

meurant à Paris, rue Au Maire, 8, 

pour l'exploitation d'un tonds de 
f rblanterie, tôlerie, chaudronne-
rie, établi à Paris, rue de Bretagne, 
39. La durée de la société est fixée a 

nq années, qui ont commencé du 

dix novembre courant, et Uniront 
le môme jour en mil huit cent soi-

xante-quatre. Le siège de la société 
est établi rue de Bretagne, 39. La 
raison sociale et la signature sociale 
seront MILLET et ZENTNER. Chacun 
des assoriés aura la signature so-
ciale. M. Millet apporte a la société 
son matériel industriel, son mobi-
lier personnel, plus le droit d'ex-
ploitation du brevet pris par lui et 
mo lèles déposés. M. Zenlner appor-
te un matériel industriel, plus une 
somme de quatre mille francs. Tout 
pouvoir est donné au porteur u'un 
extrait. 

RIVIÈRE, 

avocat, ancien huissier, 
(2901) rueMeslay, 55. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait trible, en dale à Paris du neuf 
novembre mil huit,cent cinquante-
neuf, entre : i° M. Manuel RODRI 
GUEZ, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
40 bis ; 2° M. Edmond S1EGEL, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 136, et 3" M 
Viclor-Frédéric HOLZBACHER, né-
gociant, demeurant a Paris, rue 
d'Enghien, 38 ; ledit acle portant la 
mention suivante :e Bureau des ac-
tes sous signatures privées. Enre-
gistré à Paris le neul novembre mil 
huit cent cinquante-neuf, folio 185, 
case I"', reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé : 
Pommey. » Il appert que la sociélé 
commerciale formée entre les sus-
nommés, sous la raison M. RODRI-
GUEZ et C% pour le commerce de 
l'exportation et la commission, dont 
le siège est à P.iris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 4» bis, et rue 
des Petites-Ecuries, 55, et qui devait 
prendre fin le premier juillet mil 
huitceutjcinquante-huit, ainsi qu'il 

résulte d'un acte sous signatures 
privées, fait triple, en dale à Paris 
du irente juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré el publié ; 
laquelle sociélé a été prorogée jus-
quau trente-et-un décembre mil 
huit, cent soixante, par autre acle 
sous signatures privées, l'ait triple 
en date à Paris du quinze mai mil 
huit cent cinquanie-liuil, enregistré 
et publié, »era et demeurera défini-
tivement dissoute le lrenle-ei-nn 
décembre mil huit ceni cinquante-
Ut-ufi La liquidation eu sera suivie 
par la société nouvelle créée sous la 
raison HOLZBACHER, MARI IN et O, 
par aete sous signatures privées, en 
date de ce jour, qui sera enregistré 
et publié èn même temps que les 
présentes ; ladite société Hu.zba-
cher, Martin et C«, étant à cette Un 
nvesliede tous les pouvoirs néces-

saires, ordinaires etexlraordinairc», 
même ceux de composer, transi-
ger, comprometire. 

Pour extrait : 
E. SlEGEL, M. RODRIGUEZ, 

(2899) V. F. HOLZBACHER. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple, en dale à Paris du muf 
novembre mil huit cent cinquame-
neul, entre M. Victor-Frédéric HOLZ-

" ÎR, négociant, demeurant à 
Paris, rue d'Enghien, 38, M. Miguel-
Ju.m-r.ii iaeo de Francisco MAItTlN Y 
UKTETEGUI, négociant,demeurant à 
Paris, rue Tronche!, w2, et une autre 
personne y dénommée, ledit acte 
portant la mention suivante : « Bu-
reau des acles sous signatures pri-
vées. Enregisiré à Paris le neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
neuf, folio 185, case 5, reçu cinq 
francs cinquanle centimes, décime 
compris, signé Pommey. « Il appert 

qu'il a été formé entre les parties 
une société commerciale en nom 
collectif à l'égard de MM. Holzba-
eheretde Francisco Martin y Urte-
legtii, seuls associés gérants, et en 
comrnandile à l'égard du troisième 
associé. Celle société a pour objet la 
commission en marchandises et 
l'exportation. Sa durée est lixée à 
quatre années du premier janvier 
mil huit cent soixante au ti énte-et-
un décembre mil huit cent soixante-
trois, mais avec faculté réservée à 
chacun des associés deu demande^ 
la dissolution à l'expiration de 
deuxième année, à la charge de pré-
venir 6es co-associés six mois à l'a-
vance. La raison et la signature so 
c ales seroul : liOLZBACUliil, MAit 
TIN et C'. Cette signa ure appariien 
dra ii cliaeun des associés gérants 
seuls, qui pourront en faire u»agi 
ensemble ou séparément, mais seu 
lement pour les affaires de ta so-
ciélé. Le siège de la société est à Pa 
ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
40 bis, avec entrée mais pour lei 
magasins seulement, rue des Peti-
tes-Ecuries, 55. 11 pourra toujours 
être transporté ailleurs dans ladite 
ville. Le capital social est fixé à la 
somme de sept cent mille francs, 
sur laquelle celte de deux cent millo 
francs sera versée par l'associé 
commanditaire. 

Pour extrait : 
V. F. HOLZBACHER, 

M. de Franc. MARTIN 

(2900) URTETEGUI. 

Cabinet de M. DELATTRE, 16, rue 
Notre-Dame-des-Vietoires. 

Par acte sous seing privé, fait 
double à Saint-Denis le trente et un 
octobre mil huit cent einquante-
neul, enregistré, M. François DU-
FOUR, imprimeur sur étoffes, d-
mourant i Saint-Denis, avenue de 
Sainl-Remy, 6, et M. Denis-Antoine 
CARON, aussi imprimeur sur étoi-
les, demeurant a Saint-Denis, rue 
de Paris, 33, ont dissous, à partir 
du premier novembre mil huit cent 
cinquanle-neuf, la société de fail 
en nom collectif, existant entre eux 
pour l'exploitation d'une fabrique 
d'impression sur étoffes, sous la rai-
son DUFOUK el C'", dont le siège 
éluit à saint-Denis, avenue de Saint-
Bimy, 6. M. Dufoui est nommé li-
quidateur, avec les pouvoirs néces-
saires. 

Pour extrait ; 
(2895) DELATTRE. 

Cabinet de M. DELATTRE, 16, rue 
Notre-Dame-dés Victoires. 

Par acte sous seing privé, fail 
double à Pans te Irente et un octo-
bre mil huit cent cinquante neuf, 
enregisiré, M. Jean MOUCHOIR fa-
bricant de bijoux en or, deineurtnl 
à Paris, rue i a-tourel, 10, et M. Jem 
RATAT, ouvrier de bijoux en or, de-
meurant à Paris, rue d'Anjou, 10, 
ont formé entre eux, pour neuf an-
nées, à partir du premier novembre 
mil huit ceni cinquanle-neuf, une 
ociéléen nom collectif, sous la rai-

son ViOUCHON el RATAT, ayanl pour 
but la lab, ication ei la vente de bi-
joux i n or. Le siège do la société 
sera à Paris, rue Pastuurel, 10. Lu 
signature sociale appartiendra à 
chacun des associés, qui ne pour-
ront s'en servir que pour les be-
soins de la sociélé, à peine de nul-
lité même à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

(2896) DELATTRE. 

Suivant acte sous seings privés 
fait double à Paris, le cinq novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, M. Augusle-Ambroise 
SALMON, marchand de fers, de-
meurant à Paris, rue Vieillr-du-
Teinple, 108, et M. Charles-Gustave 
SALMON , marchand de fers, de-
meurant à Paris, boulevard des 
Filles-du-Calvaire, 20, ont déclaré 
dissoudre à compter du premier 
janvier mil huit cent soixante la so-
ciété en nom collectif formée enlre 
eux sous la raison soc aie: Auguste 
SALMON et lits, pour l'exploilaiion 
d'une maison de commerce de fers, 
fontes, etc., sise à Paris, rueSaint-
Pierre-Popincourt, 16, aux lerm- s 
d'un acte pa.«sê devant M" Morel 
d'Arlcux, notaire à Paris, le seize 
août mil huit cent cinquante-trois. 
La liquidation sera faite par les deux 
associés. (289i). 

TmiiUML DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oonitnu-
nicatiori de la comptabilité des fail-
lites qui les aoncernent, les samedi*, 
do dix a quatre heure». 

Faillite*. 

3ÉCÏ.ARATI0ÎM ï»K FAILLITES 

Jugements du 10 NOV. 1859, gui 

déclarent la faillite ouverte el en 
Sxent provlioiremcnt l'ouverture au-

dit jour : 

De la société MOUTON et C;% mds 
de nouveautés, rue Caumartin, 50, 
composée de Etienne Mouton, au 
iég» social, et d'un commanditaire; 

nomme M. Haiinhert juge-commis-
saire, et M. Chevallier, rue Berlin-
Poirôc, n 9, syndic provisoire (N° 
16537 du gr.); 

Du sieur LÉGER (Sébastien), limo-
nadier à La Chapelle^St-Denis, rue 
des Poissonniers, n. 10; nomme M 
Baimben juge-commissaire, et M. 
Chevallier, rue Berlin-Peirée, n. 9, 
syndic provisoire (N° 16538 du gr.) 

Du sieur LEFOU1LLER dit MAHIE, 
peintre en voilures, rue Jean-Gou-
jon, n. 19; nomme M. Basset juge 
commissaire, et M. Richard Grison, 
passage Saulnier, 9, syndic provi 
soire (N° 16539 du gr.). 

UMVOCA.T10NS llî CBIÈANCIK»: 

Sontinvitis d st rendrct.u Tribun l 
e commerce de Paris, salie des us 

lembUes de sfniUUss, MM. les crean-

itrs : 

XOMINATÏOKS OB SYIVEICS. 

Du sieur G1LARD Pierre-Marie), 
nourrisseur à Passy, rue Bellevue, 
13, le 17 novembre, à 2 heures (N° 
16524 du gr.;. 

De la sociélé DESOUDIN et JAC-
QUEMIN, limonadiers, rue d'En-
fer, n. 19, composée de Jean-Ga-
briel-Théodore Desoudin et Joseph 
Jacquemin, le 17 novembre, à 12 
heures (Nu 16467 du gr.). 

Pour assister a t'asatHl>tee dans U-

quelle M. le iuge-eommissaire doit tes 
tomulier tant sur la composition dt 

Fêtât dis créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'eff6ts 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS 

Du sieur ROGNON (Désiré-Adol-
phe), mécanicien, rue St-Maur, 65, 
ci-devant, actuellement à Bellevilte. 
rue de Romainville , 62, le 17 no 
vembre, à 10 heures (N° 16403 du 

gr.). 

four être procédé, sous les pré 

:ei:ce de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et xttirmalion dt leuri 

créances : 

NOTA. Il est nécessaire que tes 
créauciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres ù MM. les syndies. 

CONCOBDAT8. 

Du sieur BARBEY (Jean), épicier, 
rue Chapon, 40, le 16 novembre, à 2 
heures (N° 16293 du gr..'; 

Du sieur DE LTSLE DE SALES 
Einile-François-Xavier-Jean), nég. 

rue La Bruyère, 19, personnelle-
ment, le 16 novembre, a 1 heure 
(N° 15323 du gr.); 

De la société DE LTSLE DE SALES 
et f>, pour l'exploitation des schis 
tes bitumineux, rue La Bruyère, 19, 
dont Emile - François - Xavier-Jean 
de l'Isle de Sales est anc. gérant, le 
16 novembre, à 1 heure (N» 15322 
du gr.). 

tour mienére la rapport des syn 

dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer eti 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

itrt linmediatemettl consultés tant sur 

les faits de la gestion ane sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
:yndic:. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se lieront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

De D"1- DEFOLV (Joséphine), mde 
bouchère a Courbevoie, rue de Be-
zons, 27, le 17 novembre, à 2heures 
(N° 16056 du gr.). 

S'our reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-

serà ia formation de l'union, et,dan; 
ce cas, donner leur avis sur fultlill 
du maintien ou du remplacement des 
njndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de ia dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndies. 

PSOIIUCTION DE TITRES, 

Sent Invites « produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MB 
lit créanciers: 

Du sieur LABBÉ neveu (Cyrille-
Valérius), épicier à Baliguolles, rue 
d'Orléans, 6-8, entre les mains de 

M. Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic 
de la faillite (N» 16375 du gr.); 

Du sieur DUBUIRE (Louis-Gaston), 
entr de serrurerie, rue St-Nieolas-
d'Anlin, 53, entre les mains de M. 
Battarel, rue de Bondy, 7, syndic de 
la faillite (N° 16303 du gr.); 

Du sieur CULLMANN -Georges), 
ancien boulanger à Châlillon (Sei-
ne), entre les mains de M, Sillet, 
rue Neuve-St-Auguslin, 33, syndic 
de la faillite (N» 16074 du gr ); 

De la sociélé LISCH et MUNSCHI 
NA, boulangers à Charonne, rue de 
Moutreuil, 37, composée de Jacques 
Lisch jeune et Marie - Antoinette 
Schaeffer, femme séparée de corps 
el de biens du sieur Munschina, 
entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N° 16463 du gr.); 

Du sieur DEFBESNE (Jean-Louis), 
bandagiste, rue Ménilmomant, 11 

enlre les mains de M. Filleul, rue 
de Grétry, 2, syndic de la faillite (N 
I64G1 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

it la lot du 28 mai 1831, étreprocéd. 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement arpii 
l'expiratlonde ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHENEAU (Philippe), md de vin, 
limonadier à Grenelle, rue du Com-
merce , n. 6, sont invités à se 
rendre le 17 novembre courant 
i 10 heures très précises, au Tri 
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la Si-
tuation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banquerou-
te frauduleuse commencées contre, 
le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pro-
noncé qu'à la double majorité dé-
terminée par l'art. 507 du même 
Code, M le juge-commissaire les in 

vite à ne pas manquer à cette as 
semblée, à laquelle il sera procédé 
à la formation de l'union, si le sur 
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 16306 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieui 
MAUBIAI. (Guillaumej, nég. en vins, 
rue oes KilIcs-du-Calvaire, 23, soup-
le nom de. L. Maurial, sont invités a 
se rendre le 16 nov., à 1 heure 
précise , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des fauiites, 
pour, conformément à l'article ai' 
du Code de commerce, entendre n 

compte déllnitif qui sera rendu pai 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge at 
leurs fonctions et donner ieur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le wiin 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de.' 

syndics (N° 14435 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRSS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de îîgf 
ciété THIBEBT, MARION et CM«»r 
le commerce d'optique, rue Foulai 

ne-au-Roi, 62, composée de Louis-
Henry Thibert, décédé ; de din 
Rosalie-Honorine Marion, aujou 
d'hui sa veuve, et. d'un commis-
ditaire, en relard de faire A-
fier et d'afliruier leurs créas, 
sont invités à se rendre le H m, 
à 12 heures précises, au tribunal 1< 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sousu 
présidence de M, le luge-eomn» 
saire, procéder à la vérificalioeeli 
l'affirmation de leursdites créai* 

CN« 16200 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de ta faillite du m» 
MOULYv(Marcelin), md devins,« 
.Uaueonseil,n.l8,enreiard de » 

vérifier et affirmer leurs ciéames, 
sont invités à se rendre le ijnou 
i h. précise, au Tribunal d » 
meree de la Seine, sale ri» 

^n«ŒSi 
Kon^Œ^ 
15849 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés elat; 

(Urinés du sieur AM0M, w« 
langer à Bercy, chemm de « j. 
88, peuvent se r^*£A 
Millet, syndic, « 
pour toucher un di i> f °|

 rl
j;-

43 c. pour 100, unique rep 

(N» 15401 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉ^f 
POUR INSUFFISANCE >.ACIff

( 

N B Un mois après a m
 t 

iam l'exercice de ses* 

failli. 
Du 10 nov 

ombre-

Du sieur BOLLÏT (^.'8 
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rrf , 
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Benoit, mus ers0.i 
com

pte--Noe' v 

de rubans, i^ , 

UNE HEURE -P fleurie, 
rai crie, cioi-
moulures, conc 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt 

Novembre 1859. F» 

centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVG-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

L'un des g^pV" 

»'t:uvo
T

' 
aatï'* A' 

Pour légalisation de la ̂
 D)t)n

t. 

Le Maire du 1er arr° " 


